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1. Introduction méthodologique 
Ce rapport d’évaluation 2011-2012 est volontairement synthétique. Il est à mettre en lien avec le Rapport d’activités 2011 (et antérieurs) de l’Agence. 

Il est fondé sur une série d’évaluations participatives externes et internes réalisées en 2012. 

Les évaluations dites externes ont pris deux formes : entretiens individuels par type d’action (35 entretiens effectués et 18 blocs d’actions évalués) et entretiens 

concertés par secteur (9 réunions et 7 secteurs).

L’évaluation interne a été réalisée en équipe au cours de plusieurs journées de mise au vert en 2011 et 2012.

Les entretiens individuels ont été principalement menés par Christophe Leurident et Pauline Deroubaix. Ces entretiens s’inscrivent dans le prolongement du mémoire 

effectué en 2010-2011 par Christophe Leurident, intitulé : « Gouvernance territoriale et créativité – Analyse du réseau des acteurs et des ressources en Wallonie 

picarde» ; ils ont par ailleurs permis à ces deux collaborateurs de parfaire leur connaissance du territoire et de ses acteurs. 

Les évaluations concertées ont été réalisées dans le cadre de réunions concertatives en présence des quatre membres de l’équipe. 

L’objectif de ce travail d’évaluation, tant externe qu’interne, était d’une part de révéler les attentes des opérateurs et acteurs culturels (et autres) du territoire par 

rapport à la structure Culture.Wapi (après la longue phase de transition de l’Acho), et de confronter celles-ci avec l’action menée par l’équipe sur le terrain, afin de 

vérifier : 

-  la pertinence des 4 priorités que s’était fixé l’équipe en 2011 (cf. Rapport d’activités 2011, page 9);

-  comment et dans quelle mesure les missions du Contrat-Programme (prises comme indicateurs d’évaluation) impactées par cette priorisation ont été effectivement

 opérationnalisées ;

-  si cette opérationnalisation a atteint ou non les objectifs sous-tendus par ces missions ;

et de :

-  réajuster, reprioriser, reformuler des missions le cas échéant.

Les réponses obtenues à ces questions ont permis d’élaborer un plan d’action pour l’année 2013 et de dégager des pistes d’actions au-delà de 2013, l’ensemble devant 

être lu dans une perspective évolutive, à la fois de la structure et du territoire (dispositif de gouvernance en place et Projet de Territoire) dans lequel elle est insérée.



Mission 2 Mission 3

Projets 2011-2012
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2. Analyse globale des actions de Culture.Wapi     
2. A. Opérationnalisation des missions du Contrat-programme 

Mission 1

Initier des projets pilotes intégrant la 
culture au Projet de territoire en synergie 
étroite avec le Conseil de Développement 
de Wallonie picarde

Mise en oeuvre du volet culturel du 
Projet de Territoire en relation avec l’asbl 
Wallonie picarde

Contribution au rayonnement culturel du 
territoire en assurant en particulier son 
insertion dans des projets de territoires 
plus larges dont l’Eurométropole L-K-T

Projets 2011-2012

•	 La dynamique culturelle territoriale de 

Wallonie picarde 

•	 Ramdam Festival

•	 Wapic’Art – Innovons en Wallonie pic’Art

•	 Les Inattendues

•	 Pass Musée

Projets 2011-2012

•	 Contribution commune aux Groupes de 

Travail du Conseil de Développement de 

Wallonie picarde 

•	 La Journée de l’Architecture 2011

•	 Projet Mons 2015 (convention, avis de 

concours, Fondation M2015, GT A-R) 

•	 Eurométropole 3000/ Fantastic 2012 

•	 GTT EM (Insertion croisée, Tour des 

fabriques culturelles, Bal des Géants,…) 

•	 Aventures artistiques (PNSE) 

•	 Représentation de la Wapi (visites Réseaulux, 

Charles Picqué dans le cadre du GT 

Rapprochement avec Bruxelles)

•	 Forum EM

Les tableaux ci-dessous correspondent à la répartition par mission des projets dans lesquels Culture.Wapi a été impliqué en 2011-2012. Chacun des projets listés dans ce 

tableau fait l’objet d’une fiche reprenant le détail des actions qui ont été menées dans le cadre de ces projets. Ces fiches se trouvent dans la partie 4 du document : Annexes. 
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Mission 4

Projets 2011-2012

Favoriser et initier la coopération entre 
toutes associations et institutions 
culturelles de son territoire, notamment 
par le biais de la création de réseaux. 

•	 Rencontres sectorielles :

 o Secteur musées

 o Secteur fanfares 

 o Secteur des fabriques culturelles en Wapi 

 o Table ronde design 

 o Table ronde artistes

 o Table ronde arts nomades 

 o Table ronde écoles de journalisme de la FWB

 o Table ronde réseau musique 

 o Table ronde radios Wapi

 o CCC 

•	 Rencontres thématiques :

 o Petits déj’  o Wapic’Art 

 o ESCO  o GT A-R 

 o Jury Presse Ramdam 

 o Borderline 

Mission 5

Projets 2011-2012

Organiser et coordonner l’information et la 
communication culturelle sur l’ensemble 
de son territoire. 

•	 Outils web de CPW (site de CPW, newsletter, 

réseau sociaux, plaquette,…)

•	 Répertoire des Fabriques culturelles 

•	 DVD de présentation des événements 

culturels Wapi 

•	 Insertion croisée 

•	 Plaquette de la Journée de l’Architecture 

•	 Plateforme marketing (et Partenariat 

Maison du Tourisme )

•	 Communication de la Fête de la Musique  

•	 CCC Thématique Communication

Mission 6

Projets 2011-2012

Organiser des services et du conseil au 
bénéfice des opérateurs culturels locaux. 

•	 Petits Déj’ (+ fiches Petits Déj’)

•	 Permanence à l’Espace Co-working ESCO 

•	 Aides sporadiques 

o Entretiens (Bernie, Jeunesses Musicales, 

Fred Wilbo,…) 

o Affiche & flyers pour Youngaya et 

Borderline

o Via Lactea (analyses)

o Art dans la Ville 

o Prix de littérature de la ville de Tournai
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Mission 7

Projets 2011-2012

Analyser et diffuser les données pouvant 
contribuer à la pertinence des actions et 
investissements culturels.

•	 Analyses stratégie événementielle (PS8) 

•	 Recherche-action avec les FUCaM 

•	 Recherche-action avec l’Institut Destrée 

•	 Mises au vert/séminaire CPW

•	 Collecte de données 

o Cadastres 

o Répertoires 

•	 Réalisation de cartographies 

•	 Enquêtes et analyses :

o Bordeline 

o Secteur des Musées  

o Wapic’Art 

o 2 mémoires

•	 Entretiens avec des opérateurs culturels + 

analyses

Mission 8

Projets 2011-2012

Mettre en oeuvre, à leur demande, des 
projets, actions et investissements culturels 
en collaboration avec d’autres opérateurs 
culturels et ou des secteurs différents. 

•	 CDWP :

o Dynamique Mons 2015

o Ramdam Festival 

o Journée de l’Architecture en Wallonie 

picarde  

o Scoop Festival 

o Classification des événements Wapi  

•	 Réseaux divers :

o Escales

o Fête de la musique 

o Smart.be 

o Borderline 

o Art dans la ville  

o Semaine du Numérique

Commentaires : 

Lorsque l’équipe a réalisé ce travail, il a été difficile de 

classer certains projets entre les missions 1 et 8. Les 

projets mis en œuvre à la demande du CDWP de la 

M8 sont-ils considérés comme des projets pilotes ? 

Qu’est-ce qui est initié par Culture.Wapi et qu’est-

ce qui lui est imposé ? Sommes-nous dans une 

logique bottom up ou top down ?

En ce qui concerne la Mission 7, l’Agence a certes 

réalisé des analyses mais elle a très peu diffusé 

ces résultats à cause, en grande partie, d’un outil 

Internet peu ou pas adapté. Mais aussi parce que 

l’équipe ne s’était pas fixée cette diffusion comme 

une priorité dans ces actions en 2012. 
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2. B. Lien entre priorisation de l’équipe et missions du Contrat-programme

La priorisation fixée en août 2011 : Missions du Contrat-programme :

•	 (M3) la Contribution au rayonnement culturel du territoire ;

•	 les Espaces réflexifs (mise en réseaux) ; •	 (M4) la Création de réseaux ;

•	 la Communication ; •	 (M5) la Communication

•	 la Recherche-action (qui est par définition transversale) ; •	 (M7) l’Analyse de données

•	 le Cadastre culturel de la Wallonie picarde ;

•	 (M8) la Mise en œuvre de projets à la demande ;

La comparaison entre la priorisation et missions fait apparaître une certaine cohérence entre les choix opérés au moment de la mise au vert d’août 2011 et le travail 

réalisé depuis. La logique de travail de l’équipe : COMPRENDRE (collecte et analyse des données) CONNECTER (création de réseaux) => CONCEVOIR1 démontre aussi 

que l’Agence a affiné sa vision quant au rôle intrinsèque de ce type de structure dans le paysage territorial tant en tant qu’outil de recherche qu’en tant qu’outil 

d’action, et cela de manière relativement équilibrée. 

A contrario, les priorités de l’Agence ne prenaient pas en compte la mission 8 et minimisaient l’implication de l’équipe au sein des projets eurométropolitains (mission 

3) alors que ces deux missions ont en réalité occupé une partie importante des ressources de l’Agence comme le démontrent les diagrammes p.13. 

Les tableaux des pages 8 à 10 démontrent rapidement que les missions 1, 2, et 6 ont été moins traitées au cours de l’année écoulée. 

1 Par ailleurs, ces trois mots (« comprendre-connecter-concevoir ») forment aujourd’hui le « slogan » de l’Agence et ont été repris sur la nouvelle plaquette de présentation de l’Agence réalisée 
à l’occasion de l’inauguration de l’espace coworking ESCO dont elle est partenaire (voir page suivante). 

Les 4 priorités fixées en août 2011 lors de la mise au vert de l’équipe, validées lors du séminaire Culture.Wapi d’octobre 2011, ont essentiellement opérationnalisé 3 

missions en 2012 : M4, M5, M7. 
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Culture.Wapi défini en 7 mots - plaquette de présentation 
de l’Agence. 

Equipe de Culture.Wapi - de gauche à droite : 

Pauline Deroubaix, Régine Vandamme, Vianney Favier et Christophe Leurident 
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2. C. Impact sur le temps de travail de l’équipe 

L’équipe de Culture.Wapi a tenté de mesurer l’impact des actions en terme de temps de travail. Les pourcentages donnés sont bien évidemment approximatifs.

Régine Vandamme - Directrice Vianney Favier - Chargé de Missions 

Christophe Leurident - Chargé de Missions Jr. Pauline Deroubaix - Chargée de Communication
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2. D. Evaluation globale et réajustements des missions 

1Initier des projets pilotes intégrant la culture au Projet de territoire en 
synergie étroite avec le Conseil de Développement de Wallonie picarde

L’équipe est partagée par rapport à cette mission.  

L’équipe se pose des questions sur sa place et son 

rôle au sein du dispositif de la Wallonie picarde (par 

rapport à l’asbl Wallonie picarde, le CDWP, à d’autres 

structures du territoire,…) et sur la place de la culture 

au sein du CDWP (par exemple : il n’existe pas de GT 

Culture en Wallonie picarde).

Le coordinateur de l’asbl Wallonie picarde estime que 

la Culture est suffisamment présente au CDWP, que 

l’Agence porte bien sa voix au sein de ce cénacle. Selon 

lui, CPW devrait profiter du fait que l’actuel président 

du CDWP est sensible à la culture pour impulser des 

initiatives. 

Parmi les personnes rencontrées, peu d’entres elles 

(voir Annexe 1) expriment le souhait que CPW soit un 

lien vers les pouvoirs subsidiants et les politiciens (au 

travers du CDWP)?

La réécriture du Projet de Territoire et de son volet 

culturel constitue une opportunité pour l’Agence 

de proposer des projets plus en adéquation avec les 

attentes exprimées par les acteurs culturels qu’elle a 

pu rencontrer. Cette mission, à condition qu’elle soit 

mandatée dans ce sens, sera une des priorités de 

l’équipe pour 2013.

Evaluation interne Evaluations individuelles et concertées Proposition de réajustements pour 2013

Note : Projet de Territoire «Wallonie picarde 2025» / Volet Culturel 
CPW en tant que chef de file : Projet 6 : Soutien et renforcement des initiatives artistiques transfrontalières / Projet 13: Vers un label culturel Wallonie picarde / Projet 18: Politique d’édition culturelle 
/ Projet 19: Valorisation des productions culturelles et artistiques régionales / Projet 20 : Agenda culturel de la Wallonie picarde
CPW en tant que partenaire et/ou opérateur : Projet structurant (PS) 5 : Rayonnement et ouverture de la Wallonie picarde / PS8: Une politique événementielle cohérente véhiculant les valeurs et 
l’image de la Wallonie picarde / Projet 21 ; Communication et évaluation du projet de région de la Wallonie picarde

mission

Une majorité d’acteurs concernés par les missions dévolues à l’Agence a été rencontrée pour évaluer l’action menée par l’équipe. La confrontation de ces évaluations 

avec l’évaluation de l’équipe a permis à celle-ci de faire des propositions de réajustement par mission. 
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2Mise en œuvre du volet culturel du Projet de 
Territoire en relation avec l’asbl Wallonie picarde

Évaluation interne Évaluations individuelles et concertées  Proposition de réajustements pour 2013

Culture.Wapi a effectué une vérification par rapport au 

volet Culturel du Projet de Territoire Wallonie picarde 2025. 

En 2008 Culture.Wapi a été désigné en tant que chef de file 

sur 5 projets structurants ; ces projets n’ont aujourd’hui 

pas abouti. Ces projets ambitieux (mais souvent sans lien 

apparent entre eux) n’ont pas été écrits en tenant compte 

des ressources actuelles de l’équipe. L’équipe a pris en 

compte certaines idées de l’époque pour les intégrer 

notamment à la réflexion sur sa communication. 

En tant que partenaire, Culture.Wapi a été présente sur 

l’ensemble des chantiers qui lui avaient été désignés 

(GT CDWP, GTT EM, stratégie événementielle, Ramdam 

festival, Plateforme marketing et agenda culturel à venir).

La synergie avec l’asbl Wallonie picarde n’a trouvé à 

s’exprimer que peu de fois en 2011. Le manque de 

coordination/de communication entre les deux structures, 

malgré la mise en place d’un rendez-vous mensuel, a 

causé de légers malentendus. 

Le coordinateur de l’asbl Wallonie picarde estime que 

les collaborations sont efficaces et suffisantes (en 

fonction des projets actuels) même s’il est parfois 

regrettable qu’il n’y ait pas plus d’échanges entre les 

deux structures.

En 2013, Culture.Wapi pourrait avoir l’opportunité 

de réécrire le volet culturel du Projet de territoire en 

collaboration avec l’asbl Wallonie picarde et avec les 

acteurs concernés afin d’en faire un véritable outil 

programmatique de développement transversal et 

plus en adéquation avec les ressources du territoire 

et de l’équipe. 

Ce chantier devrait permettre aux deux structures de 

mieux planifier les projets à mener en synergie. 

Le redémarrage de la Plateforme marketing territoriale 

devrait également contribuer à cette synergie et 

définir une politique de communication territoriale. 

Par ailleurs, ces différents chantiers contribueront  

à l’organisation des Assises culturelles de Wallonie 

picarde.

mission



3Contribution au rayonnement culturel du territoire en assurant en particulier son 
insertion dans des projets de territoires plus larges dont l’Eurométropole L-K-T

Evaluation interne Evaluations individuelles et concertées Proposition de réajustements pour 2013

Culture.Wapi a consacré beaucoup de temps à cette 

mission au cours de l’année écoulée. EM3000 a été 

l’exemple même d’un projet traité dans l’urgence qui a 

donné peu de résultats. 

La dynamique culturelle territoriale en vue de la capitale 

européenne de la culture en 2015 mobilise fortement 

l’équipe depuis fin 2009. L’équipe est consciente de 

l’importance de l’enjeu à tous les niveaux dans lesquels 

CPW est impliqué (communes, acteurs culturels, FWB, 

CDWP, FM2015, Province, l’EM,…). 

L’équipe s’interroge sur la politique culturelle de la FWB 

(méga-projets et leurs retombées supposées versus 

investissements structurels). Difficulté d’aller sur le 

terrain où s’exprime clairement cette tension sachant que 

l’Agence dans le chef de certains acteurs et opérateurs 

culturels souffre d’une perception négative qui s’explique 

par le fait qu’elle est parfois vue comme une concurrente 

des Centres culturels ou trop proche d’Ideta... 

Les attentes par rapport à cette mission sont 

essentiellement focalisées sur le retour sur 

investissement des communes. Beaucoup d’acteurs 

sont sceptiques par rapport au projet Mons 2015 

ou à des projets eurométropolitains. Tout au plus, 

l’insertion au sein de territoires plus larges concerne-

t-elle les acteurs frontaliers (souvent déjà insérés au 

sein d’un réseau transfrontalier) ou des opportunités 

de diffusion plus large.

La méthode utilisée pour EM3000 n’a pas été adéquate 

et le projet n’a pas passé la rampe de l’instruction des 

équipes Interreg.  

Une rencontre en juillet 2012 avec le directeur de 

l’Agence de l’Eurométropole a permis à Culture.Wapi 

d’affirmer que l’insertion au sein de l’Eurométropole 

constituait une étape secondaire tant que la Wallonie 

picarde n’était pas consolidée. Dans la mesure 

où celle-ci doit encore être confortée et reste à 

construire, l’insertion de la Wallonie picarde dans la 

capitale européenne de la culture sera LA priorité de 

CPW en 2013 dans le cadre de cette mission.

mission
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4Favoriser et initier la coopération entre toutes associations et institutions 
culturelles de son territoire, notamment par le biais de la création de réseaux. 

Evaluation interne Evaluations individuelles et concertées Proposition de réajustements pour 2013

L’équipe constate que les acteurs réunis en 2011 et 

2012 ont apprécié les initiatives qui ont été lancées. 

Cependant, Culture.Wapi est bien consciente qu’elle a 

des difficultés à impulser un rythme de réunions qui 

fasse coïncider attentes et concrétisations (assurer le 

suivi, réunir tous les secteurs identifiés). L’articulation 

entre les missions 4, 5 et 7 correspondant à la 

priorisation de l’équipe, est une voie qui a porté ses 

fruits en 2011 dans la mesure où l’Agence dispose à 

présent de données visuelles et/ou actualisées dans 

une vingtaine de secteurs. 

Les attentes en matière de « rencontres » sont très 

importantes pour les opérateurs interviewés (voir 

synthèse en Annexe 1). Elles concernent l’échange 

d’informations intra/inter sectorielles ou thématiques 

ou par rapport à des publics communs, mais aussi des 

demandes de formations communes, de conférences. 

L’équipe devrait consacrer plus de temps à cette 

mission en 2013. Compte tenu des ressources limitées 

de l’équipe, il serait intéressant d’inciter les acteurs à 

se prendre en charge eux-mêmes sous la forme de 

groupes de réflexion sur le modèle des GT du CDWP.

mission



5Organiser et coordonner l’information et la commu-
nication culturelle sur l’ensemble de son territoire. 

Evaluation interne Evaluations individuelles et concertées Proposition de réajustements pour 2013

Avec l’arrivée d’une Chargée de communication, la mission 

5 a connu un coup de boost par rapport à 2010. Cependant, 

les outils Web actuels apparaissent  désuets et mal adaptés : 

le ratio entre temps passé et résultats est loin d’être optimal. 

La dépendance par rapport à des prestataires extérieurs et 

le retard pris par l’un d’eux dans le développement d’une 

interface qui permettrait de faire profiter l’ensemble des 

sites touristiques de la Wallonie des bases de données 

partagées dont celle de Culture.Wapi restreint les possibilités 

de faire évoluer ces outils et pénalise la communication de 

l’Agence. Toutefois, l’équipe constate que les demandes des 

opérateurs pour figurer dans la newsletter ont fortement 

augmenté. L’équipe acte qu’elle doit améliorer la diffusion 

des données et analyses qu’elle possède sur les acteurs du 

territoire. La coordination de la communication culturelle 

unanimement saluée dans le cadre de la Fête de la Musique 

est un exemple qui démontre que l’Agence a une réelle 

compétence dans le domaine. 

Certains opérateurs rencontrés pendant l’été 

2012 sont en attente que l’Agence soit un outil de 

communication supplémentaire (voire que Culture.

Wapi soit l’Agenda culturel de Wallonie picarde). 

Mis à part la communication des annonces ayant 

trait aux activités culturelles du territoire, on attend 

aussi de l’Agence qu’elle effectue un travail de relais 

des bonnes pratiques et des initiatives originales en 

Wapi (avec plus de rédactionnel). 

Les opérateurs ne sont pas encore en demande d’une 

mise en commun de leur communication même si 

certaines initiatives existent déjà. 

Au travers des entretiens, l’équipe a enregistré que 

son site Internet et les données mises à disposition 

des opérateurs sont insuffisantes et peu consultées. 

L’équipe a travaillé  sur son plan de communication 

et sur les outils qui contribueraient à le mettre en 

œuvre. Une grande partie des demandes exprimées 

pas les acteurs interviewés (bases de données, 

communications culturelles, diffusion d’analyses du 

territoire,… voir en Annexe 1) pourraient être prises en 

compte efficacement au travers d’un site Internet 2.0. 

revisité, plus ergonomique, avec plus de fonctionnalités 

et une meilleure structuration. L’amélioration des outils 

internes de l’Agence sera l’une des priorités de l’Agence 

pour 2013. L’équipe est, en effet, convaincue que 

l’impact positif que produira cette priorité sur les autres 

missions contribuera à une meilleure organisation du 

travail au sein de l’Agence compte tenu de ses ressources 

humaines limitées et de la nature des attentes exprimées 

(notamment en ce qui concerne la diffusion de données, 

informations sectorielles, les résultats de notre travail 

de veille, la synthèse des différentes rencontres,…).

mission



19

6Organiser des services et du conseil au 
bénéfice des opérateurs culturels locaux. 

Evaluation interne Evaluations individuelles et concertées Proposition de réajustements pour 2013

L’Agence a été assez peu sollicitée sur cette mission 

en 2011-2012. L’équipe estime que l’impact sur le 

temps de travail de l’équipe, relativement faible 

actuellement, ne doit pas évoluer. Les demandes 

particulières sont traitées mais l’équipe estime que 

cette mission doit s’accorder plus étroitement avec 

la mission 7. L’équipe est consciente que les services 

et conseils à fournir aux opérateurs culturels locaux 

doivent être repensés. 

L’équipe s’est aussi interrogée sur la prise en charge 

de cette mission, qui selon elle peut aussi échoir à 

une Maison des associations ou aux centres culturels 

dans le cadre de leur mission de contribution à la 

dynamique d’action territoriale. Cette mission met en 

évidence un besoin en ingénierie culturelle, domaine 

qui dépasse les compétences actuelles de l’Agence. 

L’essentiel des demandes d’aides et de conseils se 

retrouve au sein d’autres missions (la 5, la 7 et la 8). 

L’évaluation des Petits Déj’ avec la MCA a conduit 

à l’arrêt de cette collaboration (du moins sous sa 

forme actuelle) étant donné l’évolution des attentes 

entre les deux partenaires. D’une manière générale, il 

existe cependant une demande de formations et de 

conférences qui devra être prise en compte sous une 

autre forme.

L’équipe propose de réécrire cette mission car elle 

semble de moins en moins pertinente au vu du 

renforcement d’autres missions (4, 5, 7). 

L’Agence proposera, sous la forme d’un cycle de 

conférences trimestrielles, des conseils et des services 

visant principalement les matières économico-

culturelles, susceptible de se développer en fonction 

des demandes des acteurs du territoire.

mission
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7Analyser et diffuser les données pouvant contribuer à 
la pertinence des actions et investissements culturels.

Evaluation interne Evaluations individuelles et concertées Proposition de réajustements pour 2013

L’Agence avait fait de cette mission une priorité pour 

l’année 2011-2012 (au travers du cadastre). L’équipe, 

qui estime maintenant avoir une bonne vision du 

territoire, doit cependant consacrer plus de temps 

à analyser, compiler, synthétiser et enfin diffuser 

ces données. En effet, actuellement, l’essentiel des 

données collectées par Culture.Wapi est à usage 

interne alors qu’elles devraient principalement 

bénéficier aux acteurs de la Wallonie picarde. 

L’Agence a publié le « Répertoire des Fabriques 

Culturelles de Wallonie picarde » qui a eu un impact 

positif sur le secteur concerné. 

Un nombre important d’opérateurs (voir synthèse des 

entretiens en Annexe 1)  est en demande de (bases 

de) données que ce soit sous la forme de cartes, de 

tableaux, d’un magazine, … D’autres sont aussi en 

attente que Culture.Wapi soit un groupe de pression 

qui attire l’attention d’autres acteurs (politiques, 

économiques,…) sur les problématiques culturelles.

L’équipe souhaite consacrer plus de temps à cette 

mission et surtout organiser et formaliser la diffusion 

de ces données. Ce travail d’expertise  améliorera 

la légitimité et la crédibilité de l’Agence auprès des 

opérateurs culturels et des acteurs du territoire 

et contribuera au développement d’initiatives en 

adéquation avec la réalité du territoire. L’Agence se 

fixe comme priorité pour l’année 2013 de publier un « 

atlas culturel de la Wallonie picarde» (titre de travail).  

L’Agence continuera à faire appel à des experts pour 

se faire aider dans la construction des analyses de ses 

données.

Note : Liste des cadastres réalisés : 
Par catégorie : Listing des Maisons de Jeunes WP - Listing des bibliothèques WP - Listing des fanfares WP - Listing des Musées WP - Listing des CEC WP - Listing des CC WP + infrastructures - Listing 
des chorales WP - Listing des Académies de Musique WP - Listing des régisseurs des CC WP - Listing des Agent-Relais/CA/AG - Listing des fabriques culturelles WP - Listing des entreprises textiles WP 
(incomplet) - Listing des producteurs WP - Listing des designers WP  - Listing des Office du tourisme WP - Listing des artistes WP (150 + fichier ACHO à actualiser) - Listing Chateau et Moulins WP 
(incomplet) - Listing des Bourgmestres WP (2012) - Listing des Echevins de la culture WP (2012) - Listing des organisateurs de concert (incomplet)
Par commune (19/23):  Silly - Estaimpuis - Pecq - Chièvres - Mont-de-l’enclus - Beloeil - Brugelettes - Bernissart - Rumes - Enghien - Mouscron - Frasnes - Antoing -Brunehaut - Tournai (incomplet) 
- Ath (Incomplet) - Peruwelz (incomplet) - Lessines (incomplet) - Comines (Incomplet)
Autres : Listing des événements récurrents en WP (2011) - Cartographie des organismes culturels de la FWB - Chiffres clés de l’emploi dans le secteur culture et entreprise créative en WP

mission
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8Mettre en œuvre, à leur demande des projets, actions et investissements culturels 
en collaboration avec d’autres opérateurs culturels et ou des secteurs différents.

Evaluation interne Evaluations individuelles et concertées Proposition de réajustements pour 2013

Les projets qui proviennent du CDWP (et d’autres 

acteurs) ont fortement impacté le travail de l’Agence 

alors que cette mission n’avait pas été priorisée en 

2011. Le rôle de CPW n’est pas toujours bien défini au 

sein de ces projets qui n’ont pas d’emblée ou n’ont 

pas  une dimension Wallonie picarde ; ce qui induit 

une perception négative de l’Agence dans le chef 

d’acteurs non concernés par ces projets qui voient en 

elle un instrument au service du CDWP.

 

Les acteurs rencontrés n’ont pas exprimé d’attentes 

spécifiques par rapport à cette mission si ce n’est 

en termes de coordination de projets à l’échelle de 

la Wallonie picarde ou d’impulsion de la dimension 

Wapi dans des projets jugés trop polarisés.

 

L’Agence souhaite établir des règles plus strictes 

définissant clairement son implication dans des 

projets externes à l’Agence (l’équipe a d’ailleurs 

rédigé une charte (voir Annexe 4) pour mieux définir 

son implication au sein de ces projets). Le caractère 

wallon picard avéré ou en devenir du projet devra, 

par exemple, être une condition sine qua non de la 

participation de l’Agence à ce projet. De plus, Culture.

Wapi souhaiterait que chaque projet fasse l’objet 

d’une convention définissant clairement le rôle de 

chaque partenaire afin de gagner en efficience. 

L’Agence souhaiterait par ce biais se positionner 

comme coordinateur de partenariats dans les projets 

wallons picard portés par plusieurs partenaires.

mission
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2. E. Synthèse

L’analyse globale des actions de l’Agence effectuée par l’équipe (fondée sur les évaluations, les mises au vert successives de l’équipe, le Séminaire d’octobre 2011 et 

l’étude des Fucam) telle que présentée dans la partie 2. du Rapport d’évaluation 2011-2012 révèle entre autres enseignements : 

•	 qu’il y a une concordance satisfaisante entre la priorisation des missions proposée par l’équipe en 2011 et l’opérationnalisation des missions priorisées ;

•	 que l’état d’avancement dans le Plan d’Action 2012 est également satisfaisant ;

•	 que le temps de travail tel que réparti actuellement entre les membres de l’équipe est à revoir au niveau de certaines tâches : souhait de mieux répartir en fonction 

des compétences propres à chacun et de ses affinités avec certaines missions ; 

•	 que cette meilleure répartition du temps de travail entre les membres de l’équipe suppose qu’elle puisse mieux cerner la nécessité ou la manière de s’impliquer 

dans les projets qui lui sont imposés selon une logique Top/Down et qu’un moyen d’y parvenir est d’en passer par une charte d’engagement de l’Agence (voir 

proposition de texte en Annexe). 

•	 que cette réflexion au sujet des projets pilotes qui « débarquent » à l’Agence révèlent, toujours selon l’équipe, que la synergie avec le CDWP est à améliorer pour 

sortir de la seule logique Top/Down et de faire de Culture.Wapi aussi un outil permettant de proposer des projets émergeant du terrain. 

•	 que deux missions (2, 6) n’ont été que peu opérationnalisées. Cela s’explique par la priorisation faite par l’équipe (en 2011), qui avait choisi de ne pas investir dans 

la mission 6 dans la mesure où d’une part elle n’avait pas la capacité humaine pour la remplir valablement ni d’autre part les compétences requises pour la mener 

à bien avec efficience, si du moins cette mission était lue dans le sens d’ingénierie culturelle, un domaine d’expertise hors du champ de ses compétences. L’équipe 

s’est aussi interrogée sur la prise en charge de cette mission, qui selon elle peut aussi échoir aux centres culturels dans le cadre de leur mission de contribution à 

la dynamique d’action territoriale.  La mission 2 avait été écartée parce que l’équipe avait acquis la conviction que le volet culturel du Projet de Territoire devait 

être revu et remanié et qu’il ne pouvait l’être qu’en lien avec le travail à mener pour organiser les assises culturelles de WP — ce chantier ayant été placé en 2013 

sur la ligne du temps des actions de l’Agence. De plus, la réécriture du volet culturel du Projet de Territoire ne pouvait s’envisager dissociée du travail de réécriture 

du Projet de Territoire dans sa globalité ¬— un chantier prévu en 2013 par l’asbl WP 2025.
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•	 que la mission 5 (communication) n’a pas été pleinement remplie en raison des écueils sur lesquels l’Agence a achoppé avec les prestataires avec lesquels elle 

est liée depuis une époque remontant encore à l’Acho. Les outils web dans leur fonctionnalité actuelle ont lourdement grevé le temps de travail de chargée de 

communication pour un résultat en-deça des ambitions de l’Agence. Quant au volet Information, le contact avec les opérateurs sur le terrain a mis en exergue la 

nécessité et une relative urgence à diffuser les données compilées par l’Agence en 2011-2012, qui ont déjà fait l’objet d’un travail d’analyse. En outre, l’évaluation 

interne au niveau de l’équipe a également révélé que la mission 5 telle que figurant dans le Contrat-programme laisse béante la question du/des public/s cible/s. 

Cette mission, tout comme la 6 sont donc, du point de vue de l’équipe à reformuler. Les fiches qui se trouvent dans la partie Annexes du document concernant les 

actions en lien avec ces missions donnent quelques indications quant à la manière dont elles pourraient être reformulées. 

•	 que les propositions de réajustement nées de la confrontation des évaluations menées avec les opérateurs culturels et par l’équipe sont une base cohérente pour 

construire le plan d’action 2013 qui est proposé dans la partie 3. du document.

•	 qu’il y a sur le territoire une place à prendre d’ensemblier expert capable de proposer les axes d’une politique culturelle intégrée

•	 que l’Agence ne pourra pas répondre à l’ensemble des attentes exprimées par les opérateurs mais qu’une réponse adéquate à une grande partie d’entre elles (80% 

d’attentes rencontrées) passe par la création d’une plateforme web de service et communication grand public/professionnels autogérée par l’Agence elle-même 

•	 que les orientations que peut prendre l’Agence sur base de tout ce qui a nourri ce Rapport peuvent se concrétiser par des actions dont certaines pourront être 

transposables à d’autres territoires.





25

3. Proposition de plan d’actions 2013 et perspectives 
Compte tenu de l’évaluation des actions menées et des ressources de l’Agence, il apparaît évident que le cadre, les missions dévolues à l’Agence en 2008 - bien qu’elles 

restent pertinentes - dépassent largement la capacité d’action de la structure Culture.Wapi sur un quinquennat.  C’est pourquoi l’équipe est en mesure d’affirmer 

aujourd’hui quelles seront les priorités qui guideront son travail  en 2013 : 

•	 Diffuser les données qu’elle possède (via une nouvelle plateforme Internet et la publication d’un atlas culturel) ;

•	 Mettre en œuvre les assises culturelles du territoire et définir une politique culturelle transversale au travers du volet culturel du Projet de Territoire de la Wallonie 

picarde.

Ce programme est ambitieux mais plus raisonné au regard de l’éparpillement dont on pouvait taxer l’Agence par le passé. Ces priorités semblent d’autant plus 

pertinentes qu’elles contribueront à faire de Culture.Wapi le référent culturel à la fois auprès des acteurs culturels mais aussi auprès des instances de Wallonie picarde 

et de la Fédération Wallonie-Bruxelles. A partir du moment où l’Agence aura acquis cette légitimité, il ne fait aucun doute que la réalisation des missions dévolues 

initialement à l’Agence s’en trouvera simplifiée (être le référent culturel de la Wallonie picarde pour l’Eurométropole, le référent en terme d’analyses et d’expertises 

de la culture en Wallonie picarde et donc le référent de la FWB pour les investissements culturels à mettre en œuvre sur le territoire, le centralisateur identifié des 

données culturelles du territoire et le relais indispensable pour la mise en œuvre de projets supra-communaux,…). 

Affirmer le rôle et la place de l’Agence culturelle de la Wallonie picarde est l’étape préliminaire si l’on veut tenter réellement l’expérience ardue d’un développement 

du territoire par la culture. 

Le plan d’action qui suit synthétise le travail de réajustement de l’opérationnalisation (mise en œuvre depuis 2011) des missions de l’Agence et est construit par des 

propositions d’actions prioritaires à mener pour l’année 2013 avec, pour chacune d’entre elles, une mise en perspective devant aboutir à une proposition de refonte 

du contrat-programme à venir après 2013. 
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Actions prioritaires 2013

Réécriture du Projet de Territoire de 
Wallonie picarde - volet culturel

L’élaboration de cet atlas devrait être LA priorité du début 2013 et ce afin de servir de référence 
à la fois pour les Assises à mettre en place et à la fois pour la réécriture du volet culturel du 
Projet de Territoire. 

Actions concrètes :
•	 Poursuite et finalisation de cadastres sectoriels et thématiques
•	 Mise en place d’une collaboration avec le service de l’Administration de la culture de la 

Fédération Wallonie-Bruxelles pour la consolidation des données
•	 Travail d’analyse des données et leur publication sur la plateforme web
•	 Publication papier de ces données

Publication d’un atlas culturel de la 
Wallonie picarde

Organisation d’Assises culturelles 
territoriales

Grandes lignesu

Dans le cadre des Assises du développement culturel territorial organisées par le Ministère de la 
culture en Fédération Wallonie-Bruxelles, la dimension territoriale « Wallonie picarde » voudrait 
être retenue par l’Agence culturelle afin de donner cohérence et légitimité à son action. Dans 
cette perspective, une collaboration étroite entre l’Agence culturelle et l’Administration de la 
culture de la Fédération W-B devrait être mise en place afin d’enrichir cette démarche. 
Un travail en amont des Assises sera organisé en positionnant le trinôme : assises et espaces 
réflexifs – réécriture du projet de Territoire de Wallonie picarde – atlas culturel. Les Assises du 
développement culturel territorial de WP seraient l’occasion d’évaluer avec tous les opérateurs 
et acteurs concernés l’offre culturelle et ses besoins en fonction des populations et du territoire.

Actions concrètes :
•	 Organiser les Assises de manière conjointe avec le service de l’Administration de la culture 

de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
•	 Créer ou animer des espaces réflexifs en amont et en aval de ces Assises

En plaçant cette réécriture au cœur de son action 2013, l’équipe souhaite complémentariser 
son travail au niveau : 
- des Assises culturelles à mettre en place en 2013, 
- des espaces réflexifs existants ou à créer
dans la perspective d’un projet de Territoire 2.0, qui prendrait en compte, avec davantage de 
cohérence et de par cette évolution, la contribution culturelle au développement de la Wallonie 
picarde. 

Actions concrètes :
•	 Méthodologie à mettre en place avec l’asbl Wallonie picarde (Ex : créer un groupe de travail 

culture au sein du Conseil de Développement de Wallonie picarde)
•	 Rencontres sectorielles et/ou thématiques (en place ou à impulser)
•	 Synthétiser les propositions d’ajustements et les ajouts à intégrer au projet de Territoire 2.0
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Perspectivesu

Ce document vise à dresser un panorama de l’ensemble des champs culturels du territoire. Véritable outil de référence du travail prospectif 
territorial à mener jusqu’en 2025, il évoluera grâce au travail des Assises qui seront organisées ultérieurement et de la Recherche-Action qui 
devra être poursuivie par l’Agence après 2013, et viendra alimenter le Projet de Territoire dans sa version 2.0.

Ces Assises ainsi menées conjointement permettraient de cartographier l’offre afin d’accompagner ou de réguler davantage la coopération 
entre opérateurs culturels et d’envisager des liens entre la culture et d’autres secteurs (économie, social, environnement, tourisme,…). Des 
groupes de travail devraient être organisés en aval de ces Assises pour donner une continuité au travail effectué.
Ce processus devrait contribuer à la proposition d’une politique cohérente d’investissements culturels ainsi que d’une stratégie événemen-
tielle cohérente en coordination avec la structuration culturelle de la Wallonie picarde.
De plus, ces Assises sont à mettre en regard avec les nouvelles dispositions légales du Ministère de la Culture de la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles (Ex : Arrêté relatif au développement des pratiques de lecture, perspective du nouveau Décret pour les Centres culturels de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles,…)

Le projet de territoire est un outil de référence évolutif pour la dynamique de la Wallonie picarde. Sa réécriture participe à une maturation, 
notamment pour le champ culturel et sa transversalisation avec les champs économique, social et environnemental. L’Agence culturelle 
confortera sa position de mise en œuvre du volet culturel.



Actions prioritaires 2013

Pour le début 2013, les grands traits de ce nouveau site seront opérationnalisables. Ce chantier 
doit donner de la cohérence et de la lisibilité aux autres priorités 2013 de l’Agence. 

Actions concrètes :
•	 Définir une politique de communication (notamment envers un public cible) 
•	 Améliorer le référencement de la Wallonie picarde sur le web
•	 Animation de la plateforme 
•	 Diffusion des données via une nouvelle plateforme
•	 Renforcer la synergie avec l’asbl Wallonie picarde en intégrant la Plateforme Marketing
•	 Partenariats à mettre en place (ex : Notélé)

Grandes lignesu

Création d’une nouvelle 
plateforme web

Implication au sein des 
projets WAPI

Les projets, dont la dynamique culturelle territoriale propre à la Wallonie picarde, ont des im-
pacts continus sur le travail de l’équipe. L’affirmation de la dimension Wallonie picarde pour les 
projets pour lesquels l’Agence est partenaire devrait objectiver son rôle en leur sein et y rendre 
encore plus efficient son travail. L’adoption d’une charte d’engagement (voir Annexe 4) ainsi 
que la mise sur pied de conventions spécifiques à chaque projet devraient systématiquement 
asseoir la place et le rôle de l’Agence dans les partenariats.

Actions concrètes :
•	 Finaliser la charte d’engagement de l’Agence
•	 Mettre sur pied des conventions de partenariat précisant les rôles des partenaires et celui 

de la coordination du partenariat
•	 Impulser systématiquement une dimension « wapi » aux projets dans lesquels l’Agence est 

impliquée
•	 Accompagner le travail de l’ensemblier porteur de la dynamique WAPI 2015 et la montée 

en puissance de projet en amont de 2015 (ex : les Inattendues)
•	 Travail à effecteur vers les communes dans le cadre des nouvelles mandatures, notamment 

vers les nouveaux échevins de la culture

Recherche/Action
Les différents aspects de la Recherche/Action (veille, recherche, décloisonnement de la culture,…) 
sont transversaux aux priorités fixées pour 2013. Ils nourriront les amendements à apporter  au 
nouveau contrat-programme quinquennal de l’Agence.

Actions concrètes :
•	 Finaliser le travail avec les Fucam-Ucl
•	 Impulser des dynamiques/projets décloisonnants (ex : Wapic’Art, les Rencontres de 
      Culture.Wapi, etc.) 
•	 Participer à des séminaires/conférences 
•	 Veille pour la programmation 2014-2020 de l’Europe
•	 Contribuer à la rédaction d’un nouveau contrat-programme



Perspectivesu

Cette nouvelle plateforme vise à répondre aux besoins culturels territoriaux diagnostiqués. Orientée « services et communication », elle 
s’adresse aux professionnels du secteur de la culture. A terme, l’Agence culturelle, par le biais cette plateforme, pourrait devenir un outil 
performant au service des politiques publiques de la culture en définissant des objectifs porteurs d’intérêt général, des ambitions culturelles 
et artistiques mais également de l’équité territoriale.

La montée en puissance des projets à dimension WAPI prendra tout son sens lorsque le porteur de la dynamique culturelle territoriale dans 
le cadre de la Capitale européenne de la culture en 2015 sera nommé (début 2013). Une collaboration étroite sera mise en place entre le 
porteur et l’Agence.
La dynamique culturelle territoriale se prolongera par le positionnement de la Wallonie picarde dans le cadre d’une candidature à la Métro-
pole culture en Fédération Wallonie-Bruxelles.

Le rôle et la place de l’Agence devraient être confortées par la mise en œuvre des 
actions 2013 qui concluront le premier volet quinquennal de l’Agence et la mise 
en œuvre du nouveau contrat-programme.
La perspective de la stratégie Europe 2014-2020 (« Europe Créative ») sera un 
prisme de positionnement de l’Agence dans le sens où la culture n’apparaît plus 
en tant que telle dans cette stratégie mais doit y trouver une place transversale 
dans les champs de la croissance durable, de l’emploi et de la cohésion sociale. 

Recherche / Action 2013
Recherche

Veille Décloisonnement Prospection

A
c
t
i
o
n 

- Projet de territoire
- Atlas culturel
- Assises culturelles
- Plateforme web
- Projets Wapi

Contribution au développement 
(culturel) territorial de la Wallonie 

picarde



30

Glossaire 
BDD : Base de données

CC : Centres culturels

CCC : Concertation des Centres Culturels 

COMAC : Comité d’accompagnement 

CPW : Culture.Wapi asbl

CDWP : Conseil de Développement de la Wallonie picarde

EM : Eurométropole

EM3000 : Eurométropole 3000

GT : Groupe de Travail

GT A-R : Groupe de Travail des Agents-Relais (pour Mons 2015)

GTT EM : Groupe de travail Technique de l’Eurométropole

M2015 : Mons 2015

L-K-T : Lille-Kortrijk-Tournai

MCT : Maison de la Culture de Tournai

MDT : Maison du Tourisme de Wallonie picarde

PNSE : Parc Naturel transfrontalier Scarpe-Escaut

PS : Projets structurants du Volet Culturel du Projet de Territoire Wallonie picarde 2025

Wapi/WP : Wallonie picarde
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Annexe 1 -  Synthèse de la démarche d’évaluation de Culture.Wapi

Dans sa démarche évaluative, l’équipe de Culture.Wapi a récolté l’avis de 103 personnes1 ce qui lui a permis d’évaluer 17 actions (ou groupes d’actions) sur les 20 

synthétisées2 dans le Rapport d’activités 2011-2012 de l’Agence.

Le point 3 est une synthèse des attentes des 35 acteurs rencontrés lors d’entretiens semi-directifs organisés entre juillet et octobre 2012 (TABLEAU 1)3. L’avantage de cette 

méthode est qu’elle permet aux acteurs de s’exprimer spontanément, elle a pour inconvénient que les données récoltées ne sont pas modélisables systématiquement 

comme pour un questionnaire fermé. Le résultat illustré dans le TABLEAU 3 est issu du travail de synthèse ex post de l’équipe qui a comptabilisé les attentes des 

acteurs selon une typologie réduite à 7 « types » d’attentes. Dès qu’une attente était exprimée lors d’un entretien, elle a été prise en compte 1 fois même si au cours de 

l’entretien, un même acteur exprimait plusieurs attentes du même type.  Un acteur pouvait néanmoins avoir des attentes de différents « types ». C’est par souci d’être 

complet que l’ensemble des propositions sont reprises au point 3.2.

 

A chaque fois que cela a été possible, pour réaliser ces entretiens, l’équipe de Culture.Wapi s’est rendue sur place afin de découvrir les conditions de travail des 

opérateurs du territoire mais aussi pour les inciter à répondre favorablement aux demandes d’interviews. Cette démarche évaluative a été unanimement saluée par les 

acteurs. D’autres résultats ont émergé suite à ces entretiens : d’une part ils ont eu pour utilité de mieux faire connaître Culture.Wapi et son travail auprès d’acteurs 

qui n’avaient pas encore travaillé avec l’Agence, d’autre part l’équipe a pu recueillir des informations sur les partenariats, réseaux, ressources et difficultés que les 

opérateurs rencontrent quotidiennement dans la pratique de leur activité ; ces informations seront traitées ultérieurement et compléteront notre analyse du maillage 

des acteurs du territoire. 

1 Ce qui correspond à l’addition du total des personnes rencontrées des TABLEAUX 1 et 2 (page 2 et 3).

2 Seuls la Maison du Tourisme, l’Institut Destrée et un représentant du Conseil de Développement n’ont pas pu être rencontrés. A noter que l’action menée vers les acteurs économiques 
(Wapicart2) ne prend en compte que le point de vue des artistes et pas celui des entreprises (l’évaluation n’était pas encore réalisée au moment de l’écriture de ce rapport).
3  Ce qui représente au total environ 53 heures d’interview à raison d’1h30 en moyenne par entretien ; 70 heures de retranscription et analyse à raison de 2h en moyenne par entretien et ± 
900 km parcourus.
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1. Interviews - été 2012 - Questions types :

Les questions posées lors de ces entretiens étaient les suivantes : 

•	 Comment fonctionne votre structure globalement ? 

•	 Quels sont les projets phares pour l’année à venir ? 

•	 Quels partenariats nouez-vous et comment ? Comment communiquez-vous 

avec vos partenaires? Cela fonctionne-t-il bien ? Si non, comment améliorer 

cette communication ? 

•	 Rencontrez-vous certaines difficultés ? Lesquelles? Et quels moyens mettez-

vous en place pour y remédier ? 

•	 En quoi Culture.Wapi pourrait combler vos besoins, vous apporter une aide 

supplémentaire ? Sous quelle forme ? Quelles sont vos attentes par rapport à 

une structure telle que Culture.Wapi ? 

•	 Avez-vous des remarques, critiques et/ou suggestions à propos de l’Agence ? 

•	 De quel type d’information êtes-vous en manque ? Sur quels sujets ? Sous 

quelle forme pourrait être relayée cette information ? 

 

             Total : 39 personnes rencontrées via 35 entretiens

Tableau 2 : Autres évaluations

2. Tableaux récapitulatifs des personnes rencontrées lors 

de la démarche évaluative de l’Agence :

Tableau 1 : Entretiens individuels semi-directifs

Total : 64 personnes rencontrées
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3.  Synthèse des attentes des acteurs du territoire par rapport à Culture.Wapi :

Par souci de lisibilité, les propositions et attentes récoltées auprès des acteurs culturels (voir Tableau 1) de Wallonie picarde sont présentées de deux manières : sous 

la forme d’un tableau récapitulatif (TABLEAU 3) et sous la forme de propositions écrites détaillées (3.2). 

3.1. Résumé des analyses des attentes exprimées par les acteurs intérrogés (entretiens individuels semi-directifs - Tableau 1)
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Les attentes exprimées par les acteurs viennent renforcer/justifier les 

priorités prises un an auparavant par Culture.Wapi. Cependant, l’équipe 

est bien consciente des efforts à poursuivre et des améliorations à 

apporter dans ces 4 domaines : 

•	 La communication et la diffusion d’informations sont à améliorer 

et à amplifier; 

•	 La demande est forte pour que Culture.Wapi organise plus de 

rencontres entre associations et secteurs ;

•	 Les bases de données doivent être augmentées et mises en ligne ;

•	 De nombreux domaines doivent encore être analysés et se traduire 

dans les actions de coordination qui échoient à l’Agence. 

Les attentes rassemblées sous les titres « groupe de pression »  et « 

aide service » posent la question de l’ingénierie culturelle à mettre en 

place sur le territoire et le rôle que Culture.Wapi pourrait y occuper 

légitimement. 

Il est intéressant de constater que les attentes correspondent grosso modo aux priorités 
que s’était fixée l’équipe lors de sa mise au vert d’août 2011 :

Priorités août 2011 Attentes exprimées août 2012

Communication Communiquer/informer (29)

Espaces réflexifs Rencontrer / échanger (25)

Cadastre Centraliser (19)

Recherche - Action Analyser (10) - Coordonner (15)



3.2. Détail des attentes exprimées lors des entretiens

Pour information, les chiffres qui suivent les attentes sont donnés à titre indicatif afin de situer « l’intensité »  de la demande. Cependant, comme cela est expliqué 

en introduction, chaque acteur ne s’est pas exprimé sur chaque type d’attente (étant donné la méthode d’entretien). Ce qui est indiqué ci-dessous a été exprimé 

spontanément suite aux questions posées lors des entretiens (point 1), c’est pourquoi certaines attentes peuvent être contradictoires. Les attentes (indiquées M*) 

ont été récoltées lors de l’enquête réalisée auprès du secteur muséal1 (voir TABLEAU 2) et sont ajoutées pour affiner un peu plus les attentes récoltées au cours des 

entretiens même si elles ne figurent pas au sein du TABLEAU 3 afin de ne pas fausser le graphique.

1 Mémoire de Mélanie Delmée (2012), Etude sur l’orientation de la communication de l’Agence culturelle de Wallonie picarde envers les professionnels de la culture. Elaboration d’une nou-
velle plateforme de collaborations pour les musées de Wallonie picarde, UCL- Mons, 125 p.  Pour information, Mélanie Delmée a été stagiaire à l’Agence Culture.Wapi de janvier à avril 2012.

CENTRALISER (les informations)

•	 Base de données « artistes/associations » (10);

•	 Base de données « matériel » (8+M*); 

•	 Mise à disposition d’un fichier presse central (Wapi/EM/Flandre) (7) ;

•	 Base de données « salles de spectacle/ salles de répétition / autres salles » (5) ; 

•	 Base de données des bonnes adresses (pour aller vers d’autres secteurs) (4) ; 

•	 Base de données des personnes ressources (1+M*);

•	 Base de données « programmateurs » (2); 

•	 Base de données « concepteurs graphiques» ; 

•	 Base de donnée «  écoles Wapi ».

Outils 

•	 Via Internet (12) ;

•	 Publication de répertoire papier (ex. : un bottin social) (2);

•	 Cartographier ces données.

COORDONNER (les projets)

•	 Coordonner des projets à l’échelle du territoire, Faire travailler les gens 

ensemble (Ex. : Projet 21 Juin, M2015, les Inattendues, le Ramdam, le 

Scoop) (6) ; 

•	 Faire des liens entre projets et mutualiser les efforts des différents projets WP (3);

•	 Mettre en place une centrale d’achat ; 

•	 Création d’un label WP;

•	 Culture.Wapi, outil créatif pour les projets à l’échelle de la Wapi.

Outils

•	 CPW doit jouer le rôle d’arbitre en essayant d’être le moins partisan 

possible ; Doit prendre de la hauteur, être au-dessus de la mêlée (et ne 

rien organiser) (2); 

•	 CPW doit jouer le rôle de coordinateur entre animateurs-directeurs ;

•	 Organiser des groupes de travail.
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COMMUNIQUER/INFORMER

•	 Aide à la communication de l’assos (ex. : Faire (mieux) figurer l’assos au sein 

des agendas culturels existants) (11+M*);

•	 Partager/amplifier les  bonnes pratiques (ex. : initiatives qui mêlent artistes et 

entreprises) (9+M*);

•	 Outil de veille des assos pour les appels à projets, l’évolution des décrets, 

l’Eurométropole, vers qui demander des subsides,… (« avoir les bonnes infos 

») (7+M*) ;

•	 Communiquer plus sur les CC ;

•	 Aide au référencement de certains événements via les NTIC (réseaux sociaux,…) .

Outils

•	 Être l’agenda culturel de la Wallonie picarde/avoir un agenda commun Wapi 

(4); 

•	 Poursuivre la Newsletter (car elle donne une vision globale de la Wapi) (2);

•	 Mise en commun de la promotion (M*) ;

•	 Mettre sur pied un outil de publication culturelle centré sur l’activité qui se 

fait en Wallonie picarde et avec une ligne éditoriale indépendante (pas une clé 

de lecture en fonction de la taille de la ville);

•	 Mettre au moins 1 événement par Centre culturel ;

•	 Faire plus de rédactionnel sur les initiatives locales et pas que de l’Agenda 

culturel.

ANALYSER (le territoire)

•	 Analyse des territoires et des sous-territoires ; Réaliser un diagnostic 

culturel territorial (par commune) ; Mettre à jour les niches, les faiblesses 

à renforcer ; Être l’observatoire de sa région (5) ;

•	 Mener une étude sociologique en vue d’élaborer une carte subjective de 

la Wallonie picarde ;

•	 Etude des événements d’un point de vue qualitatif et quantitatif, 

classement des structures bénéficiant de subvention en fonction de la 

manière dont ils ont atteint l’objectif et favoriser le label WP ;

•	 Analyse de l’impact de la communication sur les réseaux sociaux ;

•	 CPW en tant que think tank de la culture en Wallonie picarde. 

Outils

•	 Fournir des données cartographiques ; 

•	 Diffuser ces données au travers d’une publication.
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RENCONTRER/ECHANGER (entre professionnels)

•	 Mettre en réseaux les acteurs (25 + M*)1 ;

•	 Être le relais vers l’Eurométropole (3);

•	 Être un « lien privilégié » avec le monde de l’entreprise : permettre de 

compiler les offres de stages, expériences, etc. (à destination des jeunes) 

+ sponsoring à organiser sur le teritoire(2) ;

•	 Interconnexion avec tous les milieux au niveau du territoire et de l’EM (2) ;

•	 Gommer les frontières entre les secteurs marchands et non-marchands ;

•	 Impliquer les acteurs locaux au sein de différents projets (notamment 

la presse locale)

Outils

•	 Organiser des rencontres entre associations  (« apprendre à se connaître » ; 

« échanger des infos ») (14+M*): 

- rencontre autour d’une thématique, d’un public cible (5) ;

- rencontre autour d’un secteur (ex. : services culturels, bibliothèques,…) 

(3) ;

- Via des Petit Déj’ (6);

- Via une journée « entreprise ouverte » aux jeunes ;

- Via un Salon de rencontre, journée réseau, carrefour associations,

 - speed dating (ex. : j’offre des stages/je demande des artistes) ;

- Via des Assises culturelles;

•	 Organiser des formations communes (e-communication, GRH, guide,…) (3); 

•	 Organiser des rencontres avec des experts (3) ; 

•	 Mettre en place un groupe Facebook fermé sur lequel serait diffusée 

l’information en interne ; 

•	 Mettre au point un service d’inscription en ligne ;

•	 Mettre les énergies ensemble au moment de journées à thème (ex : les 

journées du patrimoine) (M*)

•	 Organiser des conférences en lien avec l’actualité mais suffisamment 

large.

1 Attente (reformulée par Culture.Wapi) visible dans l’ensemble des outils mais pas toujours exprimée clairement.
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ETRE UN GROUPE DE PRESSION (lobby culturel)

•	 Culture.Wapi pourrait regrouper plusieurs organisateurs d’événements 

pour négocier plus avantageusement les partenariats médias, diffusions 

culturelles,…(ex. : CPW représente 20 événements WAPI et négocie en leur 

nom) ; organisation de voyage de presse (3);  

•	 Appuyer les dossiers auprès des pouvoirs subsidiants (2+M*) ;

•	 Culture.Wapi pourrait être un lien vers les pouvoirs politiques (1+M*) ;

•	 Culture.Wapi peut contribuer à la création d’emplois, notamment en défendant 

le statut de l’artiste, la sécurité de l’emploi ; 

•	 Attirer l’attention sur des problématiques culturelles (ex. : la recherche 

d’animateur) ; 

•	 Culture.Wapi en tant qu’outil pouvant affirmer Tournai comme un pôle 

culturel dans l’EM ; 

AIDE SERVICE

•	 Aider les associations à la rédaction de dossiers (réponses aux appels à 

projet, demande de subsides,…) (3) ; 

•	 Rechercher des subsides (2)

•	 Rédaction de conventions, cahier des charges,…
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Objectifs Résultats Impacts

La convention entre Culture.Wapi et les FUCaM por-
tait sur trois objectifs de recherche : 
« Primo, révéler les interactions, réelles ou poten-
tielles, pour construire une véritable capacité d’action 
durable pour le développement. En particulier, il s’agit 
d’activer des interactions grâce aux intervenants et 
activités du monde culturel. 
Secundo, générer et formuler le « style wapi », par la 
prise de conscience des éléments caractéristiques du 
territoire et par la production de discours associés au 
territoire.
Tertio, accompagner la mise en œuvre d’une « gou-
vernance » du territoire basée sur ces connexions et 
sur l’émergence d’un discours (ou représentation) du 
style territorial spécifique »1. 

A la fin de l’étape 1 (fin 2011), la recherche menée 
en partenariat avec les FUCaM (UCL-Mons) a révélé 
quatre propositions d’actions prioritaires pour contri-
buer au développement du territoire via la culture.
D’autres résultats sont à mettre en évidence : 
•	 Création d’un partenariat et d’une convention
•	 Liens entre une institution et l’Agence
•	 Caution académique par le cadre théorique des 

modèles de développement par la culture. 

Le travail effectué en partenariat avec les FUCaM a 
contribué fortement à une meilleure compréhension 
du travail à effectuer par l’Agence. Les 4 propositions 
sont une redéfinition plus opérationnelle des mis-
sions du contrat-programme et elles se traduisent 
de manière transversale dans le Plan d’action 2012. 
Cela s’est traduit aussi dans la Charte d’engagement 
que Culture.Wapi a rédigée pour cibler les projets qui 
a priori contribuent le plus largement au dévelop-
pement de la Wallonie picarde. Cela participe à une 
meilleure répartition des priorités dans le travail jour-
nalier de l’équipe.
L’équipe, en comprenant mieux en quoi consiste le 
travail en réseau, quel est sa plus-value, comment le 
développer et le stabiliser, effectue un travail plus co-
hérent, mieux ciblé secteur par secteur.

Evaluation interne Evaluations concertées Propositions de réajustements pour 2013

La difficulté qui subsiste à l’heure actuelle est de 
convaincre les acteurs (culturels et surtout économiques) 
avec lesquels nous travaillons que la culture peut réelle-
ment contribuer au développement du territoire (en plus 
du développement de l’individu), à partir du moment 
où on adopte un mode de fonctionnement collaboratif. 
Cette difficulté entrave la suite qui pourrait être don-
née à la recherche menée avec les FUCaM dans la me-
sure où celle-ci représente un investissement important. 
Culture.Wapi n’a pas encore communiqué le résultat de 
cette première phase de recherche, ce qui, selon l’équipe, 
pourrait contribuer à lever certaines réticences quant à 
la pertinence de l’hypothèse que la culture contribuerait 
au développement d’un territoire. Une autre difficulté est 
que l’Agence ne dispose pas de ressources (humaines, 
matérielles, financières) pour animer ces réseaux ce qui 
peut à terme devenir contre-productif (voir p.58). Cette 
difficulté est liée à la première : plus nous convaincrons 
d’acteurs économiques et culturels qu’ils ont la capacité, 
en s’organisant, de créer de l’innovation, moins Culture.
Wapi devra prendre en charge les coûts liés à l’animation 
de ces réseaux.

Les principaux éléments qui sont ressortis lors du Séminaire 
LIEU2

•	 Collaboration fructueuse tant humaine qu’intellec-
tuelle.  Obligation pour l’Agence de prendre des temps 
d’analyse et de réorienter à la marge son travail jour-
nalier. 

•	 Existence d’un décalage entre les actions à mettre en 
œuvre et la réalité de travail des différents partenaires. 

•	 Nécessité d’évaluer les propositions d’actions et la mise 
en œuvre. 

•	 Court Terme de l’étude = limite dans les ambitions
•	 Long Terme de l’étude = pour une vision à Long Terme
•	 Processus expérimental continu

L’équipe est convaincue que poursuivre le partenariat 
avec les FUCaM (étape 2) peut apporter une vision plus 
fine encore du territoire et de ses possibilités d’action. 
En même temps, cette étape accompagnerait Culture.
Wapi dans la réalisation des 4 propositions faites par 
les FUCaM. Cependant, actuellement le coût est trop 
élevé pour lancer cette deuxième étape de recherche.

1. A. i. Recherche-Action : partenariat avec les FUCaM (UCL-Mons) 

1 Convention entre les FUCaM et l’asbl Culture.Wapi, « Construire les liens entre la culture et le développement 
territorial en Wallonie picarde »,  2010, p 1. 
2. Le séminaire LIEU (Liaison-Entreprise-Universités) sur la valorisation des recherches en Sciences Humaines et 
Sociales a eu lieu le 31 mai à Mons. Le partenariat FUCaM-Culture.Wapi a fait l’object d’une présentation.
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Objectifs Résultats Impacts

•	 En participant à la plateforme Intelliterwal, 
l’équipe de Culture.Wapi tient à rester à l’écoute 
des initiatives prises au sein d’autres territoires. 

•	 Par l’échange de bonnes pratiques, d’expériences 
et d’informations stratégiques sur l’aménage-
ment des territoires, l’Agence se veut être un outil 
de veille qui agit en cohérence avec les politiques 
territoriales issues de niveaux de pouvoirs supé-
rieurs (tel que le SDER). 

•	 En étant une force de proposition au travers de la 
plateforme, Culture.Wapi, en synergie avec l’asbl 
Wallonie picarde et l’intercommunale IDETA, se 
veut être un acteur de développement du terri-
toire wallon. 

En participant à la plateforme Intelliterwal, l’Agence 
contribue au rayonnement culturel de la Wallonie 
picarde au sein de territoires plus larges. Les infor-
mations que l’équipe recueille à cette occasion, per-
mettent à Culture.Wapi :
•	 Primo, d’échanger des bonnes pratiques en ma-

tière de développement territorial ;
•	 Secundo, de comprendre les enjeux à moyen et 

long terme pour la Wallonie ; 
•	 Tertio, de mener des politiques cohérentes avec 

les orientations plus larges prises par la Région 
Wallonne. 

Un des résultats indirects a été l’organisation d’un 
colloque le 2 mai 2012 ayant pour thèmes « Les terri-
toires dialoguent avec leur région »1. 

Le temps investi par l’équipe dans cette plateforme 
est largement compensé par le retour en terme de vi-
sibilité pour la Wallonie picarde. En présentant notre 
méthode travail, nous gagnons aussi en légitimité 
auprès des autres territoires mais aussi auprès de dif-
férents ministères.

Evaluation interne Evaluations concertées Propositions de réajustements pour 2013

Selon Culture.Wapi, ces échanges permettent d’in-
sérer la Wallonie picarde au sein de territoires plus 
larges.
Les objectifs ont, selon Culture.Wapi,  tous été at-
teints en 2011 tant en termes d’apprentissage des 
modes de coordination positifs ou négatifs au sein 
d’autres territoires que de partage et de valorisation 
du travail effectué en Wallonie picarde. 

Non évalué En tant qu’Agence de mise en œuvre du volet cultu-
rel du Projet de territoire, il est utile et pertinent que 
Culture.Wapi garde une place au sein de cette plate-
forme.

1. A. ii. Recherche-Action : partenariat avec l’Institut Destrée 

1 Institut Destrée (2012), Colloque « Quels vision(s) pour le(s) territoire(s) wallon(s) ? Les territoires dialoguent avec 
leur région », 02/05/12, Namur. 
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Objectifs Résultats Impacts

Pour la mise au vert :
•	 Prioriser les actions de l’Agence pour 2011 et 

2012 ;
•	 Répartir le travail de façon optimale entre les 

membres de l’équipe ;
•	 Construire un esprit d’équipe.
Pour le séminaire : 
•	 Présenter l’équipe constituée et l’action de 

l’Agence aux nouveaux membres de l’AG ;
•	 Soumettre aux membres des instances de Culture.

Wapi le fruit de ses réflexions et analyses ; 
•	 Éclaircir les questions qui restaient en suspens 

quant à certaines orientations à prendre pour 
2011 et 2012 ; 

•	 Restituer les résultats intermédiaires de l’analyse 
des FUCaM.

Suite à la mise au vert (août 2011), l’équipe de Culture.
Wapi a effectué une priorisation de ces missions telle 
qu’il lui avait été demandé en COMAC en 2010. La 
mise au vert a aussi été l’occasion de répartir le travail 
entre les membres l’équipe.
En décembre 2011, la deuxième mise au vert a permis 
à Culture.Wapi de prendre connaissance du résultat 
final des analyses des FUCaM présenté par Sébastien 
Pradella et Fabienne Leloup. 

Plus théorique, la mise au vert de décembre 2011 a 
surtout contribué à clarifier au sein de l’équipe le mo-
dèle de « développement par la culture ». 
Le séminaire a permis de révéler la logique transver-
sale qui anime les actions de l’Agence.

Evaluation interne Evaluations concertées Propositions de réajustements pour 2013

Sur le plan humain, la bonne collaboration au sein de 
l’équipe durant toute l’année témoigne de la qualité 
et de la réussite de la mise au vert d’août. La mise au 
vert de décembre clôturait la première étape du par-
tenariat avec les FUCaM (voir supra A. ii). Cela a fa-
cilité par la suite la rédaction du « Plan d’action 2012 
» ce qui indique que le modèle exposé lors de cette 
deuxième mise au vert a été correctement intégré par 
l’équipe de Culture.Wapi.
Le séminaire organisé en octobre a réuni 21 personnes 
dont 7 administrateurs. Les échanges ont été nom-
breux mais l’équipe déplore l’absence de réponses 
claires sur certaines problématiques identifiées et 
soumises aux participants. 

Lors du séminaire l’expression structurée du travail 
de l’équipe aux membres de l’AG présents a été una-
nimement saluée.

L’équipe a l’intuition qu’il est préférable d’utiliser 
d’autres cénacles pour aborder des questions straté-
giques sur le travail de l’Agence.

1. A. iii. Recherche-Action : Mises au vert de l’équipe de Culture.Wapi
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Objectifs Résultats Impacts

L’objectif est double: rester attentif aux actions me-
nées sur et hors du territoire, et encourager par notre 
présence les démarches initiées par des partenaires 
institutionnels, culturels, économiques ou autres.

L’équipe a assisté à au moins 20 conférences au cours 
de l’année 2011.

Cela a un impact sur l’agenda de l’équipe.

Evaluation interne Evaluations concertées Propositions de réajustements pour 2013

Il est toujours difficile d’évaluer le bénéfice d’une 
participation à des activités extérieures. Cependant, 
la connaissance et la reconnaissance de Culture.Wapi 
sur des thèmes souvent extérieurs à son domaine 
principal d’activité participe à l’élargissement de la 
vision et de l’expertise de l’Agence. L’équipe a l’intui-
tion qu’en connaissant mieux d’autres secteurs d’ac-
tivités, elle comprendra mieux quels sont les points 
de convergences où une collaboration avec le monde 
culturel est possible. 
Enfin, les rencontres interpersonnelles sont toujours 
bénéfiques lorsque, ultérieurement, il est nécessaire 
de mobiliser ces mêmes acteurs pour réaliser des pro-
jets communs.  

Cette action est difficilement évaluable cependant au 
vu des attentes exprimées par les acteurs de terrain 
(voir Annexe 1), il est important que Culture.Wapi 
continue son travail de veille et qu’elle le diffuse aux 
acteurs concernés.

L’équipe poursuivra cette action en fonction des axes 
stratégiques de Plan d’Action 2013. L’équipe ciblera 
les conférences et les colloques en fonction des thé-
matiques abordées correspondant avec les priorités 
qu’elle se fixe.
Culture.Wapi diffusera les informations qu’elle ré-
colte aux acteurs concernés notamment via son site 
Internet.

1. A. iv. Recherche-Action : Conférences et veille
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Objectifs Résultats Impacts

•	 Identifier et inventorier les réseaux existants (mo-
bilisés et mobilisables) in et out wapi ;

•	 Poser un diagnostic culturel ;
•	 Révéler les connexions entre acteurs culturels et 

autres acteurs du territoire (économiques, so-
ciaux et politiques) et leurs rapports aux terri-
toires voisins ;

•	 Structurer l’information en lien avec les opéra-
teurs culturels du territoire ;

•	 Recenser et analyser les productions culturelles 
existantes et des pratiques d’élaboration de pro-
jets opérationnels existants. 

En 2011, le cadastre a grandement aidé à la réalisa-
tion d’un Tour des Fabriques culturelles de l’Euromé-
tropole, d’un répertoire illustré et d’une cartographie 
du secteur en Wallonie picarde. Fin 2011, un premier 
cadastre des sociétés musicales a permis de réunir 
l’ensemble du secteur. Idem pour les musées en 2012

A l’heure actuelle, chaque cadastre débouche sur la 
mise en relation du secteur concerné, la réalisation de 
cartes et d’analyses sectorielles, des échanges sur les 
attentes par rapport à un outil tel que Culture.Wapi.

Evaluation interne Evaluations concertées Propositions de réajustements pour 2013

Les objectifs fixés en 2011 n’ont été que partiellement 
atteint. Le travail de référencement est long et fas-
tidieux ; l’orientation prise par l’équipe a donc été 
d’avancer secteur par secteur et de dépasser l’alimen-
tation des bases de données.

La demande en terme de bases de données est impor-
tante (voir Annexe 1). 

Ce travail de référencement aboutira en 2013 à la ré-
alisation des Assises culturelles de Wallonie picarde. 
L’équipe renforcera ce pôle « analyses » et le rendra 
visible à travers la réalisation d’un document qu’elle 
diffusera aux acteurs concernés pour alimenter leur 
réflexion ainsi que les travaux à mener au cours des 
assises. 

1. B. Recherche-Action : identification des acteurs par un travail de référencement 
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Objectifs Résultats Impacts

Les instances de l’Agence ont pour objectif d’assurer 
le suivi du travail de l’équipe opérationnelle, d’élabo-
rer et d’ajuster la vision stratégique de l’Agence.

•	 Deux AG ont été convoquées en 2011 (25/01/11 
+ 18/11/11) ;

•	 Un séminaire a été organisé par l’équipe de 
Culture.Wapi à destination de ses membres asso-
ciés (26/10/11) ;

•	 Cinq CA se sont tenus en 2011 (25/01/11 ; 24/03/11 
; 18/05/11 ; 30/08/11 ; 26/10/11) ;

•	 Le bureau se réunit régulièrement (7 fois en 2011) ;
•	 Le comité de suivi s’est réuni une fois toutes les 

3 semaines ;
•	 Le COMAC s’est réuni le 5 mai 2011 ;

Le CA et le Bureau sont essentiels en tant que sou-
tien aux décisions et aux orientations que l’équipe est 
amenée à prendre au jour le jour.

Evaluation interne Evaluations concertées Propositions de réajustements pour 2013

L’équipe a constaté qu’il était difficile à l’heure ac-
tuelle d’avoir un avis tranché des membres et des 
administrateurs de l’Agence tant sur des orientations 
stratégiques que sur des questions précises. Le flou 
qui en découle met parfois l’équipe en difficulté (pour 
exemple : le projet Eurométropole3000 soumis très 
tôt aux instances sans qu’il suscite une position claire 
de leur part avant de finalement se décider en faveur 
de son montage générant une charge de travail in-
tense en un très court laps de temps pour l’équipe). 
Ces quelques problèmes n’empêchent cependant 
pas l’équipe de travailler : la validation des grandes 
orientations de l’Agence en août a tracé une voie qui 
permet d’assurer une certaine cohérence dans les ac-
tions journalières.

Suite au Conseil d’Administration du 28 août, il a été 
demandé aux administrateurs d’envoyer par mail leurs 
réactions par rapport au travail de l’Agence. Un seul 
administrateur a répondu : « Par ses réunions organi-
sées régulièrement, les acteurs culturels du territoire 
peuvent se rencontrer et surtout, se connaître, pour 
la découverte ou la mise en œuvre d’idées nouvelles, 
le tout dirigé professionnellement par une équipe 
permanente d’un dynamisme indispensable pour la 
bonne gestion des projets. La disponibilité, la compé-
tence, le sérieux des préparations des rencontres sont 
à souligner. Leurs travaux nous permettent de diffu-
ser auprès d’autres organismes de la région les divers 
projets. Il est à déplorer que certains administrateurs 
sont invisibles et à mon avis, doivent être interpelés 
sur leurs motivations ».

La chambre des autres opérateurs culturels est à créer 
; l’ambition est d’en faire un groupe de réflexion.
La fin de la mandature approchant sera l’occasion de 
mesurer la motivation des membres associés et des 
administrateurs. D’une manière générale, l’équipe 
souhaiterait que les administrateurs s’impliquent 
d’avantage en leur qualité d’administrateur tant dans 
la réalité de l’Agence – ceci afin d’éviter un hiatus 
entre le pouvoir décisionnel qu’ils incarnent et l’ac-
tion de l’équipe sur le terrain – que dans le lien et 
l’écho qu’ils peuvent faire vers d’autres cénacles et 
réseaux du territoire. 
La tenue d’un COMAC à la rentrée 2012 permettra 
d’évaluer les actions menées jusqu’ici et si les priori-
tés choisies pour 2013 ainsi que la perspective au-de-
là de 2013 sont en accord avec ce qui est attendu 
d’une Agence telle que Culture.Wapi. 

2. A. Acteurs instanciels
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Objectifs Résultats Impacts

•	 Au travers du CDWP, Culture.Wapi a pour mission 
d’initier des projets pilotes intégrant la culture au 
Projet de Territoire et de mettre en œuvre son vo-
let culturel ;

•	 Culture.Wapi doit être un appui technique et une 
force de proposition ; 

•	 CPW est un outil d’action et de réflexion pour le 
CDWP

Les projets culturels discutés au sein du Conseil de 
Développement sont les suivants : 
•	 le Ramdam Festival,
•	 le soutien à No Télé, 
•	 le Festival Rencontres Inattendues, 
•	 la Fête de la Musique,
•	 La classification des événements culturels dont le 

rayonnement culturels dépasse les frontières de 
la WP

•	 la dynamique culturelle territoriale WP

L’impact est positif pour l’Agence qui trouve en ce cé-
nacle un lieu où faire connaître et diffuser son travail 
au sein d’autres secteurs de la société civile wallonne 
picarde.

Evaluation interne Evaluations concertées Propositions de réajustements pour 2013

Voir mission 1 (page 14) Voir mission 1 (page 14) Culture.Wapi a fait évoluer ses missions courant 2011, 
elle souhaite en conséquence que des adaptations 
soient faites au sein du volet culturel du Projet de 
Territoire qui date de 2008. Ce volet culturel remanié 
en concertation et en collaboration avec l’ensemble 
des acteurs concernés devrait être plus transversal 
et s’articuler à d’autres projets relevant d’autres sec-
teurs d’activité inscrits dans le Projet de Territoire.

2. B. i. Acteurs institutionnels - CDWP/Projet de territoire 
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•	 Mise en œuvre du volet culturel du Projet de ter-
ritoire 

•	 Confortation d’une vision commune du dévelop-
pement de la WP sur base du Projet de territoire 
Wallonie picarde 2025.

•	 Echanges d’informations entre les deux struc-
tures territoriales émanant du CDWP ;

•	 Appui technique du CDWP ;

Les 2 structures se sont rencontrées 5 fois en 2011 
(essentiellement au 2ème semestre). La synergie entre 
les deux asbl s’est surtout traduite par la participation 
commune aux « Groupes de Travail » du CDWP et à 
la réalisation de quelques activités communes (voir 
infra).  

Voir par exemple la Journée de l’Architecture où la sy-
nergie entre les deux asbl a débouché sur un résultat 
concluant (5000 visiteurs) et un impact très positif 
reçu de par la Fédération Wallonie-Bruxelles.

Evaluation interne Evaluations concertées Propositions de réajustements pour 2013

Les projets menés en commun se sont bien déroulés 
(voir infra). Cependant, des problèmes de communi-
cation entre les deux structures au niveau des ins-
tances ont générés des crispations. A l’heure actuelle, 
il n’existe toujours pas de communication coordon-
née entre les deux structures (tant pour l’agenda 
culturel que pour le travail en synergie). 
Il semble aussi que Culture.Wapi, en disposant d’un 
champ d’actions spécifique et en étant dégagé des 
aspects organisationnels liés à l’animation du CDWP 
et des GT, bénéficie d’une autonomie et d’une auto-
gestion relativement plus fortes lui permettant de 
mettre en œuvre des chantiers concrets.  
Mis à part ces éléments, le transfert d’informations 
fonctionne bien et les contacts humains restent cha-
leureux. 

Le coordinateur de l’asbl Wallonie picarde estime que 
les collaborations sont efficaces et suffisantes (en 
fonction des projets actuels) même s’il est parfois re-
grettable qu’il n’y ait pas plus d’échanges entre les 
deux structures.

•	 Participation de CPW à Horizon 2025 via un en-
cart dédié à la culture

•	 Participation de CPW à la Plateforme Marketing
•	 Poursuite de la veille sur le développement terri-

torial et revue de presse
•	 Création d’un GT culture au sein du CDWP

2. B. i. i. Acteurs institutionnels - Synergie avec l’asbl Wallonie picarde
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Au travers des différents GT, Culture.Wapi a pour ob-
jectif de mettre en œuvre le Projet de Territoire dans 
différents « domaines culturels » tels que « l’Archi-
tecture Contemporaine », le « Rapprochement avec 
Bruxelles », la « Gouvernance territoriale », « l’Insertion 
de la Wallonie picarde au sein de l’Eurométropole », « 
l’Enseignement supérieur et la recherche ».

Mis à part le GT « Architecture Contemporaine » et le GT 
« Insertion de la Wallonie picarde au sein de l’Euromé-
tropole », les autres groupes de travail n’ont pas encore 
débouché sur des réalisations concrètes (certains sont à 
l’arrêt). En 2011, l’équipe a axé son travail sur deux GT :

1. Le GT « Architecture Contemporaine » (GT Archi)
2. Le GT « Insertion de la Wallonie picarde au sein de 
l’Eurométropole » (GT Ins. EM)

1.  En 2011, le GT Archi s’est réuni 4 fois et a coordonné la 
première édition de la Journée de l’Architecture en Wallo-
nie picarde en synergie avec l’asbl Wallonie picarde, CPW 
et les membres du GT. 
2.  Le GT Ins. EM s’est réuni 6 fois en 2011. Dans ce cadre, 
les deux asbl ont réalisé conjointement un document 
ayant pour objectif de fournir des « pistes de réflexion sur 
l’insertion de la Wallonie picarde dans l’Eurométropole 
Lille-Kortrijk-Tournai ». Culture.Wapi a également été as-
sociée à l’organisation du festival SCOOP. 

Suite à la mise au vert de l’équipe, il a été décidé de 
revoir sa participation au sein des différents GT en 
répartissant mieux les présences ; cela se traduit par 
une diminution du nombre de réunions et donc un 
désengorgement pour l’agenda de l’équipe.

1. Le succès de la journée de l’Architecture en Wal-
lonie picarde a été salué par la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles qui, après évaluation, a accordé un sub-
side supplémentaire à la Wallonie picarde. 

Evaluation interne Evaluations concertées

Propositions de réajustements pour 2013

L’implication de l’asbl dans ces deux groupes de tra-
vail a donné des résultats concrets, visibles et en 
cohérence avec les objectifs du Projet de Territoire 
tels que la mise en évidence des atouts du territoire. 
L’équipe regrette qu’il n’existe pas de GT Culture au 
sein du CDWP.
L’Agence a participé à la coordination de différents 
projets dans le cadre des GT. Les évaluations respec-
tives de ces projets ont été positives tant en ce qui 
concerne l’organisation que la participation du pu-
blic. Cependant, lors de la mise en œuvre de ces pro-
jets, l’équipe a été confrontée deux fois au même pro-
blème : le manque de clarification du rôle de chacun. 
Ce flou génère parfois des crispations qui peuvent 
être préjudiciables aux relations futures surtout si un 
des projets avait échoué par cette cause. 

Pierre Got (coordinateur du GT Archi)  tient beaucoup à la 
présence dans le GT de Culture.Wapi. Il est très satisfait de la 
participation régulière de sa représentante et de son fort in-
vestissement.
Selon lui, l’Agence CPW joue à plein l’interconnexion avec tous 
les milieux et ce, à l’échelle du territoire (jusqu’au niveau de l’EM 
via son implication forte dans le GTT culture).
Il voit les 2 asbl comme, les outils de gouvernance du territoire.
Il distingue un rôle institutionnel pour l’asbl WP2025 (sorte de 
supersecrétariat du dispositif territorial) et un rôle et un champ 
d’action précis pour l’asbl CPW avec une forme de liberté et une 
grande créativité.
Il trouve la coopération des 2 asbl dans la mise sur pied de la 
Journée de l’Architecture en 2011 remarquables.
Il pense que ces 2 structures ont du mal à se positionner car 
elles sont légères (en effectifs) et ne sont pas pérennes. Selon 
lui, en cas de disparition de ces structures, la dynamique terri-
toriale serait menacée.

Culture.Wapi pourrait prendre l’initiative de rédiger des « 
fiches cadres » afin d’éviter ces désagréments à l’avenir. 
Création d’un GT culture composé de membres du CDWP, 
de la CCC et du GTAR, par exemple. L’objectif serait par 
exemple de travailler au remaniement du volet culturel du 
Projet de Territoire et d’être une force de proposition.

2. B. i. ii. Acteurs institutionnels - Groupes de travail 

Il voit l’asbl CPW comme un outil devant/pouvant aider à affir-
mer Tournai comme un pôle culturel dans l’Eurométropole, car 
il y a la place à Tournai pour un événementiel de qualité qui lui 
permettrait de se spécialiser.
En tant qu’urbaniste, il croit très fort à l’unité de lieu (et au 
génie des lieux) articulant polarisation/rayonnement et met en 
garde contre une dilution des dynamiques récemment créées 
(Ramdam, Inattendues).
Pour lui, la plus-value de CPW dans le GT Archi, comme dans 
d’autres groupes de réflexion est sa grande créativité.
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Culture.Wapi veut contribuer au rayonnement de la 
Wallonie picarde en participant (sous l’impulsion du 
CDWP) à l’organisation et à la coordination d’événe-
ments de grande ampleur.

Les résultats ont jusqu’à présent été à la hauteur (le 
public du Ramdam Festival a doublé entre les édi-
tions 2010 et 2011), le Scoop Festival a eu un taux 
de remplissement assez important pour une première 
édition).

Ces projets impactent fortement le temps de l’équipe.
L’impact sur l’image de Culture.Wapi est jugé néga-
tif, certains acteurs estimant que l’Agence est de tous 
les projets qui se mettent en place et que la fron-
tière entre ensemblier et opérateur n’est plus assez 
étanche.

Evaluation interne Evaluations concertées Propositions de réajustements pour 2013

L’équipe est souvent confrontée à un manque de cla-
rification de son rôle ainsi que de celui des partenaires 
d’un projet au sein des partenariats de coopération. 
Ces projets sont souvent l’occasion de créer des liens 
entre différents acteurs (culturels et autres) du terri-
toire. La dimension Wallonie picarde est ambitionnée 
mais pas atteinte d’emblée. 
L’Agence ressent aussi sur le territoire une tension 
entre politique événementielle et politique structu-
relle.

Les coordinateurs des évènements Scoop Festival, 
Ramdam Festival et Rencontres Inattendues ont été ren-
contrés. Plusieurs éléments ressortent : 
•	 L’implication de l’équipe est vue positivement même 

si un mandat clair doit être donné à l’Agence pour 
clarifier son rôle (référent/expert culturel de la Wal-
lonie picarde)

•	 CPW devrait donner une dimension plus grande à ces 
projets (pourquoi pas en faisant des liens entre eux 
) qui participent/participeront au rayonnement de la 
Wapi 

•	 CPW doit établir un lien événement-économie no-
tamment au niveau du sponsoring (définir une po-
litique claire)

•	 CPW devrait concentrer les données (fichier contacts 
presse, carnets d’adresses,…) ; en faire bénéficier les 
organisateurs d’événements et au besoin faire le re-
lais au niveau de la presse, des pouvoirs subsidiant 
(aide à la recherche de subsides)

La « charte d’engagement de Culture.Wapi » a été rédi-
gée afin de pouvoir effectuer une sélection objective 
(répondant aux grands principes qui sous-tendent les 
missions de l’Agence ; notamment l’aspect wallon pi-
card des projets) parmi les projets qui nous seront 
soumis en 2012. L’équipe s’y conformera (moyen-
nant validation du CA) plus rigoureusement en 2013. 
L’Agence profitera de la réécriture du volet culturel du 
Projet de Territoire pour établir une véritable politique 
culturelle pour la Wallonie picarde. 
Il existe aussi une volonté de l’équipe de décliner la 
charte d’engagement au niveau des partenaires d’un 
projet pour aider à clarifier les rôles de chacun(voir 
Annexe 4). 
L’équipe réfléchi aussi à la création d’un label de qua-
lité et à intégrer les nouveaux projets dans la montée 
en puissance vers Mons 2015 et au-delà. 

2. B. i. iii.  Acteurs institutionnels - Projets spécifiques 
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•	 Le premier objectif stratégique de la Wallonie pi-
carde, en s’insérant dans la dynamique de la Ca-
pitale européenne de la culture en 2015, est de 
faire monter en puissance la dynamique cultu-
relle propre à son territoire en se reposant sur 
Culture.Wapi tout en la pérennisant ; 

•	 L’objectif opérationnel de Culture.Wapi jusqu’en 
2015 est d’être l’interface des propositions de 
projet commun, en ayant conventionné au pré-
alable un maximum de communes dans le par-
tenariat ; d’être le réceptacle des cotisations des 
communes ; d’être l’interface unique de la Wallo-
nie picarde auprès de la Fondation Mons 2015 ;

•	 En 2011, Culture.Wapi a continué à rencontrer les col-
lèges communaux afin de rallier les communes hési-
tantes à la dynamique. Au 1er janvier 2012, 18/23 ont 
signés la convention. Culture.Wapi a commencé à per-
cevoir les cotisations des communes ;

•	 L’Agence a finalisé le schéma de gouvernance de la 
dynamique culturelle Wallonie picarde / Capitale euro-
péenne de la culture en 2015. Il a été approuvé par les 
communes ; les instances de CPW, le CDWP et la confé-
rence des Bourgmestres;

•	 L’Agence a rédigé le rapport d’activité 2011 de la dyna-
mique à l’attention des communes ;

•	 L’Agence a aussi rédigé l’appel à porteur de projet ;
•	 L’Agence  a représenté la Wallonie picarde au sein du Co-

mité des villes partenaires de la Fondation Mons 2015 ; 
•	 L’Agence a aussi organisé des réunions sectorielles pour 

informer les acteurs de la dynamique capitale culturelle 
européenne en Wallonie picarde : secteur des arts no-
mades, des arts plastiques, des fanfares,…  

En termes d’impact, ce point a nécessité un investis-
sement important de la part des membres de l’équipe 
mais il est à mettre en parallèle avec un enjeu qui l’est 
tout autant en termes financiers, de retombées et de 
réseautage pour la Wallonie picarde. 
L’implication de l’Agence au sein de ce processus par-
ticipatif complexe a un impact négatif sur son image. 
Nombre d’opérateurs culturels ne comprennent pas 
pourquoi un investissement aussi important est ré-
alisé dans le cadre de ce projet alors que ceux-ci ont 
des budgets inférieurs pour leur travail annuel ou que 
la santé financière des communes est en passe de se 
dégrader. 

Evaluation interne Evaluations concertées Propositions de réajustements pour 2013

L’Agence n’a pas pu tenir les délais initialement pré-
vus pour lancer l’appel à projet. Le document réalisé 
par l’Agence peut maintenant servir de base à la ré-
daction d’appels à projets similaires (l’équipe a acquis 
une certaine compétence).

Les Agents-Relais n’ont pas de mandat pas clair – le 
rôle d’AR est souvent très accessoire, souvent choisi 
parce « qu’il n’y avait personne d’autre ». Il y a une 
réalité spécifique pour chaque Agent-relais dans sa 
commune. Il doit être le relais des décisions prises 
dans le cadre de la présence de la Wallonie picarde 
à Mons en 2015 mais l’AR se retrouve parfois dans 
une situation embarrassante car aucune directive est 
donnée par rapport à la communication aux associa-
tions locales. Tout au plus certains AR préparent les 
délibérations des Conseils communaux.
 Les AR se réjouissent de la participation à la construc-
tion de la dynamique (ex : Proposition argumentée). 
Les AR insistent sur le fait qu’il manque d’identité 
territoriale, c’est pourquoi il est primordial de réussir 
ce projet qui sera le premier du genre en Wallonie 
picarde.  

Les recommandations faites au COMAC du 15/02/10 
qui demandaient à l’Agence de confronter « culture et 
communes » sont prises en compte dans le plan d’ac-
tion 2013 de Culture.Wapi. Il est notamment question 
de rencontrer les administrations (dont les services 
culturels et/ou AR) et de rencontrer les échevins de la 
culture en 2013.
A la demande des AR, CPW pourrait organiser des vi-
sites des communes pour le GT.
CPW travaillera aussi à clarifier le rôle de l’AR qui 
pourrait être de devenir un ambassadeur de la dyna-
mique culturelle de la Wallonie picarde et d’être un 
relais affirmé entre le futur porteur du projet et la 
commune de l’AR.

2. B. ii. i. Acteurs institutionnels - Les communes/Mons 2015
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Culture.Wapi, en s’impliquant dans deux projets spé-
cifiques (Escales et Art dans la Ville), reste attentif aux 
initiatives des acteurs communaux. L’objectif est de 
pouvoir développer des initiatives locales pour pou-
voir les transposer éventuellement à l’échelle de la 
Wallonie picarde.

L’Agence fait partie du Comité de pilotage de ces pro-
jets.

Ces projets sont énergivores.

Evaluation interne Evaluations concertées Propositions de réajustements pour 2013

Les rôles des partenaires ne sont pas clairement dé-
finis. De plus, les acteurs en présence n’ont pas une 
perception précise de l’Agence et de son action.

Non évalué 

  

Il est important que l’Agence communique mieux sur 
l’objectif qu’elle poursuit en s’insérant dans ces pro-
jets locaux. 
L’Art dans la ville a suscité l’émanation d’un produit 
dérivé : l’Art dans l’Assiette qui dès sa première édi-
tion (2012) se déclinera dans 15 lieux en WP. Les par-
tenaires de ce nouveaux projet sont la MDT, la MCT 
et CPW. 
CPW réinvestira le projet Escales s’il y a une volonté 
de la part des porteurs de projet qu’il soit transposé 
plus largement sur le territoire.  

2. B. ii. ii. Acteurs institutionnels - Les communes/Projets spécifiques 
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•	 Initier la dynamique d’un évènement dont la re-
nommée et le potentiel sont porteurs de dévelop-
pement pour la Wallonie picarde ; 

•	 Monter en puissance dans la perspective de Mons 
2015 ; 

•	 Articuler le trinôme tourisme, culture et écono-
mie.

•	 Culture.Wapi fait partie du comité de Pilotage 
des Inattendues.  L’implication au sein du projet 
a résidé/réside en la mise en lien des acteurs et 
à une contribution à la définition du concept du 
Festival.

•	 L’organisation d’un petit déjeuner avec M. Serre a 
été l’occasion d’établir une collaboration avec la 
Chambre de commerce de WP.

Exemple d’articulation entre le secteur culturel et 
économique.
Ces projets ont mis à jour la nécessité d’une ingénie-
rie culturelle. 

Evaluation interne Evaluations concertées Propositions de réajustements pour 2013

L’Agence a été associée à la genèse du projet Les Ren-
contres Inattendues et a étroitement collaboré à l’éla-
boration du concept de ce Festival et à son édition 
0. Le montage de ce projet a mis à jour la nécessité 
de disposer sur le territoire d’un service d’ingénierie 
culturelle, qui n’a pas été dévolu à l’Agence ni à l’opé-
rateur du Festival (la MCT). Cette fonction serait un 
plus pour l’ensemble des projets culturels du terri-
toire. Tout comme d’autres événements dernièrement 
éclos, le Festival Rencontres Inattendues n’a pas en-
core de dimension WP. Cependant, il est important 
que le potentiel de relayer cet événement en Wallonie 
picarde se concrétise rapidement.

Entretien individuel avec le Commissaire du Festival : 
« Le rôle essentiel de Culture.Wapi est de mettre en ré-
seau les acteurs et d’être un thinktank (réflexion). C’est ce 
qu’elle a particulièrement bien fait dans la mise sur pied 
des Inattendues puisqu’elle a mis en contact les fonda-
teurs-concepteurs des Rencontres Inattendues ». 
Il y a une attente au niveau de Culture.Wapi qu’elle soit le 
trait d’union entre l’événement et les sponsors et qu’elle 
aide à la mise sur pied d’un événement spécifique pour les 
entreprises.
En résumé CPW doit être une aide au développement 
du territoire mais aussi des événements => montage de 
dossier/savoir à qui on l’adresse, faire un budget, partage 
d’expérience : ce qui marche, ce qui ne marche pas. CPW 
doit mettre les acteurs en lien, réseau => expertise du ter-
ritoire et de ses acteurs.
CPW en tant qu’expert du territoire doit avoir une BDD 
actualisée/carnet d’adresses. CPW doit faire le lien 
culture-économie : sponsors, événement spécifique 
sponsors dans le Festival, politique de sponsoring,…CPW 
en tant qu’agent technique au niveau de l’EM devrait ai-
der à l’élaboration d’un fichier presse français/EM, dans 
le référencement des suppléments Festival des journaux, 
magazines et sites français et nationaux belges. CPW a 
une vocation pour les opérateurs et acteurs du territoire 
pas pour le grand public. CPW doit être du côté de l’intelli-
gence (réflexion), pas du côté du muscle (opérateur).

L’ambition de l’Agence est de rester impliquée au sein 
de ce projet pour lui trouver une déclinaison WP, no-
tamment en poursuivant le travail de mise en réseau 
des acteurs du Territoire. L’Agence ambitionne éga-
lement de venir en soutien du travail effectué par le 
Commissaire en matière de recherche et de suivi de 
sponsors et de partenariats presse. 
 

2. B. iii. Acteurs institutionnels - La Province
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Objectifs Résultats Impacts

Etre un outil d’action et de réflexion du décloison-
nement de la culture et rencontrer les missions du 
contrat-programme qui lie l’Agence avec elle.

•	 Priorisation des missions
•	 Mise au vert
•	 Séminaire
•	 Diverses rencontres au cabinet avec l’administra-

tion

Rapprochement avec l’administration de la culture de 
la FWB, en la personne de l’inspectrice. Son implica-
tion forte sur le territoire a facilité les échanges et la 
compréhension de ce qui était attendu de CPW.  

Evaluation interne Evaluations concertées Propositions de réajustements pour 2013

Les missions du contrat-programme se sont révélées 
être un cadre théorique à la fois très ambitieux et très 
vaste que l’équipe constituée progressivement de fin 
2007 à 2011 n’a pas pu appréhender de façon effi-
ciente d’emblée. 
L’écart entre le cadre théorique et le terrain, entre le 
passé récent de l’Acho et le renouveau de Culture.
Wapi s’est progressivement comblé notamment grâce 
aux apports des FUCaM (étude et accueil de mémo-
rants dans l’équipe). 

Rencontre avec l’inspectrice de la FWB : « Suite à l’éva-
luation, Culture.Wapi proposera un réajustement de 
ses missions.  Certaines doivent remonter dans les 
priorités, d’autres doivent être abaissée si elles ont 
été atteintes. L’équipe de Culture.Wapi devra justifier 
pourquoi telle ou telle priorité a été mise en avant. 
Dans ses propositions, CPW mettra en exergue les ou-
tils qu’elle utilise et proposera des pistes pour pouvoir 
les utiliser, les amplifier (en Wapi ou en dehors). CPW 
devra expliquer au COMAC la tension qui existe pour 
l’Agence entre le développement économique et cultu-
rel. Au travers d’une argumentation solide, elle pourra 
démontrer comment l’Agence contribue à l’un ou/et à 
l’autre. La communication est un domaine sensible. Il 
a été rappelé à Culture.Wapi son rôle qui est d’être la 
référence des institutions culturelles pour le territoire. 
Hors de question que les événements culturels soient 
noyés au milieu d’événements touristiques. Culture.
Wapi devrait préparer plusieurs alternatives qu’elle 
pourrait évaluer au cours de ces réunions d’évaluations 
avec les acteurs culturels du territoire (déterminer les 
attentes). Il est important que Culture.Wapi présente 
des GARANTIES au COMAC à partir du moment où un 
choix sera arrêté en matière de communication (ser-
vice nouveau aux opérateurs ou…attentes à définir par 
les opérateurs eux-mêmes) ».

•	 Plan d’action 2013
•	 Assises culturelles (en lien avec les assises du dé-

veloppement culturel territorial organisé par la 
Ministre Laanan)

•	 Intégrer Culture.be dans les outils de communi-
cation de l’Agence

•	 Finalisation des cadastres FWB-CPW

2. B. iv. Acteurs institutionnels - La Fédération Wallonie-Bruxelles
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Objectifs Résultats Impacts

L’insertion de la Wallonie picarde au sein de l’Euro-
métropole fait partie des missions du Contrat-Pro-
gramme de Culture.Wapi.

Au sein des projets eurométropolitains, l’Agence s’est 
impliquée de 4 manières différentes : Synergie avec 
l’Agence de l’Eurométropole(EM), Forum de l’Euromé-
tropole, Groupes de Travail Techniques (GTT), Mise sur 
pied d’un « Grand Projet Fédérateur en EM ».
Les résultats les plus importants sont à signaler du 
côté du partenariat avec l’Agence de l’Eurométropole 
notamment au travers de l’organisation du tour des 
Fabriques Culturelles initié par le GTT culture qui a 
largement contribué à la mise en valeur des équipe-
ments culturels de la Wallonie picarde. Le travail de 
référencement et de communication réalisé  à l’occa-
sion du Tour des Fabriques Culturelles a été l’occasion 
pour Culture.Wapi de publier un répertoire des lieux 
de création artistique de la Wallonie picarde destiné 
aux acteurs culturels de l’EM. 

A la suite du Tour des Fabriques Culturelles, certains 
projets de partenariat ont vu le jour (ex. : Ypres et 
Comines devraient commencer une collaboration). 
Pour les autres versants ainsi que pour les Wallons 
picards, la visite physique de certains lieux de créa-
tion a été l’occasion de se rendre compte des réalités 
de chacun.  L’impact du « Répertoire des Fabriques 
Culturelles de Wallonie picarde » a été très positif sur 
les opérateurs culturels.

Evaluation interne Evaluations concertées Propositions de réajustements pour 2013

•	 Le répertoire des Fabriques culturelles est la pre-
mière publication de l’Agence, il préfigure des 
actions similaires à venir.  Le Tour des Fabriques 
ainsi que l’Insertion Croisée initiées par l’Agence 
de l’EM sont des actions qui ont été une réussite 
et qui participent à l’insertion de la Wallonie pi-
carde au sein de territoires plus larges. 

•	 La manière dont le projet Eurométropole3000 
s’est élaboré, n’a pas été perçus positivement par 
l’équipe tant dans la manière dont le projet a été 
amené que dans celle d’avoir imposé unilatérale-
ment une thématique propre à Lille 3000. 

Le coordinateur des GTT Culture et Tourisme de 
l’Agence de l’EM estime que la dynamique culturelle 
en Wallonie picarde est facilitée grâce à l’existence 
de Culture.Wapi. Grâce à cela, les collaborations à 
l’échelle de l’EM ont été fructueuses. Le projet Euro-
métropole3000 a été un échec notamment à cause 
des différences de modes de fonctionnement et de 
perception entre les partenaires.

En 2013, la collaboration avec l’Agence de l’EM sera 
axée sur la communication (Insertion Croisée), la dé-
finition d’une déclinaison opérationnelle de la culture 
dans les 3 objectifs stratégiques définis par le Bureau 
de l’EM (articulés autour du développement écono-
mique durable, de la mobilité et des trames vertes et 
bleus) qui anticipe la nouvelle programmation euro-
péenne 2014-2020 et la réflexion autour de l’organi-
sation des Assises culturelles de l’EM. 

2. B. v. Acteurs institutionnels - L’Eurométropole
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Objectifs Résultats Impacts

•	 Mettre en réseau et/ou révéler les connexions 
entre les acteurs culturels et autres acteurs du 
territoire (économiques, sociaux et politiques) 
;  

•	 Ambitionner de faire des espaces réflexifs une vé-
ritable force de proposition en matière culturelle, 
en ce compris, en terme de décloisonnement des 
acteurs du territoire ; 

•	 Favoriser l’émergence d’espaces réflexifs au sein 
du monde associatif ;

•	 Porter des Assises culturelles du territoire en tant 
qu’évènement structurel et structurant pour le 
territoire. 

•	 Structurer et rendre pérennes les productions 
culturelles et artistiques du territoire ; 

•	 Insérer la dynamique culturelle territoriale dans 
des dynamiques supra-territoriales.

Le résultat  le plus important du travail de l’Agence 
envers les CC s’est matérialisé en 2012 par la coordi-
nation des Fêtes de la Musique en Wallonie picarde. 
La mise en commun de la communication a été un 
élément structurant qui donne de l’identité régionale 
à un événement particulier et aux acteurs qui le com-
posaient auparavant de manière individuelle. Culture.
Wapi sur base d’un dossier (soumis au Conseil de la 
Musique) présentant un projet Fête de la Musique 
redéfini revenant aux fondements des fêtes de la 
musique et épousant une dimension territoriale, dé-
montrant une réelle plus-value a obtenu des subsides 
supplémentaires pour 2012. La Fête de la Musique 
2012 a aidé les animateurs des CC partenaires à se 
connaître mieux et à travailler ensemble.

•	 Echanges plus réguliers, bonne collaboration 
entre CC

•	 Rôle fédérateur de l’Agence reconnu et accepté
•	 Réitérer l’expérience et la transposer à d’autres 

secteurs
•	 Retours presse
•	 Projet perçu comme exemplaire au Cabinet 

Laanan

Evaluation interne Evaluations concertées

L’équipe acte que l’animation de la CCC est un relatif 
échec au point de vue de la participation comme du 
travail qui y est mené et cela, malgré une tentative de 
mettre en place des concertations thématiques à la 
demande des CC. 
L’absence d’objectifs clairs à poursuivre dans le cadre 
de la CCC tant au niveau des CC que de l’Agence est 
une explication à retenir. 
L’existance sur une partie du territoire d’une 
sous-concertation de 5 CC invalide probablement 
aussi la démarche concertative de l’Agence. La WP 
étant vue comme un postulat du CDWP par les CC 
et non comme une réalité rend toute tentative de 
structuration territoriale par la culture sensible car ne 
tenant pas compte des réalités spécifiques de chacun. 

Les centres culturels estiment que la CCC dans sa 
configuration actuelle apporte peu d’enseignement 
et qu’elle est à revoir tant en termes d’organisation 
et de méthode que de contenu. La demande est d’être 
plus concret de se réunir sur des thèmes spécifiques 
avec des intervenants extérieurs,…

2. C. i. Acteurs culturels - Centres culturels

Propositions de réajustements pour 2013

L’équipe redéfinira les objectifs de la CCC en tenant 
compte des attentes exprimées par les CC et lors de la 
dernière réunion du 25/09/12 :
•	 Tenir compte des différentes réalités inhérentes 

aux CC.
•	 Etre un lieu où se définissent des politiques cultu-

relles à l’échelle du territoire (WP), EM, capitale 
européenne de la culture, Métropole culture,…

•	 Etre le lieu où se redéfinissent les sous-territoires 
qui sont des sous-territoires en imbrication.

•	 Etre un lieu où on relaie la position de la WP vers 
l’EM.

•	 Etre le lieu de la redéfinition du volet culturel du 
Projet de Territoire et de la stratégie commune 
2014-2020.

•	 Etre un lieu de revendication
La CCC tiendra compte des différences qui existent 
entre les différents CC. La formule pourrait consis-
ter en quelques séances de travail thématiques de 
2-3 heures et une séance annuelle organisée sur une 
journée entière. En fonction de l’ordre du jour, il sera 
peut-être intéressant de faire venir des intervenants 
extérieurs. 



Evaluations concertées Propositions de réajustements pour 2013

Objectifs Résultats Impacts

•	 Mettre en réseau et/ou révéler les connexions entre 
les acteurs culturels et autres acteurs du territoire 
(économiques, sociaux et politiques) ;  

•	 Ambitionner de faire des espaces réflexifs une vé-
ritable force de proposition en matière culturelle, 
en ce compris, en terme de décloisonnement des 
acteurs du territoire ; 

•	 Favoriser l’émergence d’espaces réflexifs au sein 
du monde associatif ;

•	 Porter des Assises culturelles du territoire en tant 
qu’évènement structurel et structurant pour le 
territoire. 

•	 Structurer et rendre pérennes les productions 
culturelles et artistiques du territoire ; 

•	 Insérer la dynamique culturelle territoriale dans 
des dynamiques supra-territoriales.

En ce qui concerne les autres opérateurs culturels 
avec qui l’Agence a eu des relations directes de tra-
vail au cours de l’année 2011 (voir Rapport d’Activités 
2011 de CPW), l’orientation poursuivie est l’expression 
plus cohérente des objectifs fixés par l’équipe lors de 
la préparation du séminaire organisé par l’Agence en 
octobre 2011. Autrement dit, la manière de travailler 
avec ce secteur a évolué au cours de l’année écoulée. 
Peu de projets, ont finalement vu le jour même si les 
contacts pris en 2011 avec les sociétés musicales, les 
écoles supérieures artistiques et certaines associa-
tions démontrent que peu à peu ce réseau des autres 
opérateurs culturels se construit. 
En 2012, CPW a réuni les musées de Wallonie picarde 
à l’Hôpital Notre-Dame à la Rose à Lessines et à l’Es-
pace Gallo Romain à Ath. A l’occasion de ces réu-
nions, CPW a réalisé une enquête et a présenté ces 
analyses afin de dresser le « profil type » du musée 
wallon picard. CPW, en accord avec les conservateurs 
des musées de Wallonie picarde, est en train de réa-
liser un « Pass Musée » accordant la gratuité d’entrée 
aux musées wallons picards pour les conservateurs 
(professionnels et bénévoles). 

         

Malgré le peu de résultats actuels (des onglets ont 
été créés sur le site), l’impact sur les opérateurs est 
important.  Ces acteurs ont maintenant une meilleure 
connaissance de Culture.Wapi.

Evaluation interne

La meilleure connaissance de ces acteurs participe au dé-
cloisonnement de la culture en ce sens que l’Agence peut 
dès à présent impliquer ces acteurs dans des projets qui 
se situent hors de leurs domaines d’activités particuliers. 
Cette structuration verticale des acteurs (intégrer des ac-
teurs similaires au sein de projets extérieurs) constitue une 
étape qui doit déboucher sur une structuration plus hori-
zontale des secteurs. Cependant, l’énergie qui est deman-
dée pour arriver à cet objectif est parfois trop importante 
pour l’Agence. Cela peut se traduire par un manque de suivi 
après avoir initié une première, voire une deuxième ren-
contre ; la crainte de l’équipe est d’être contre-productif. 
En effet, après avoir analysé les attentes et problématiques 
d’un secteur, après avoir démontré la plus–value de ce que 
l’Agence peut leur apporter ; cela demande ensuite une 
implication plus importante afin d’initier la mise en réseau 
tant recherchée. Ce constat n’empêche pas l’Agence d’être 
convaincue que la méthodologie utilisée est la bonne ; il 
reviendra cependant à l’équipe de bien gérer les timings de 
mise en œuvre des projets futurs, quittent à avancer à petits 
pas mais avec plus de profondeur.

Lors des entretiens réalisés en juillet/août (voir An-
nexe 1), une des attentes qui est revenue le plus ré-
gulièrement a été la demande de « rencontres » entre 
acteurs sectoriels et/ou thématiques dans le but de 
pouvoir au moins partager des informations, des sa-
voir-faire,…

Culture.Wapi intensifiera la mise en place d’espaces 
réflexifs. L’équipe réfléchit à l’organisation de Groupes 
de Travail sectoriels et/ou thématiques. D’autres types 
de rencontres pourraient être organisées telles qu’un 
« Salon des associations », un « Speed dating » (j’offre/
je recherche), l’information sur des formations com-
munes sur le territoire, des conférences en lien avec 
l’actualité d’un secteur, etc. Ces actions doivent être 
mises en relations avec un outil web de soutien et 
une base de données étendue (appels à projet, ana-
lyses sectorielles, artistes, associations du territoire, 
etc.) et mise à disposition de ces acteurs.

2. C. ii. Acteurs culturels - Autres opérateurs culturels
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Objectifs Résultats Impacts

•	 Insérer la dynamique culturelle territoriale dans 
des dynamiques supra-territoriales.

•	 Mettre en réseau et/ou révéler les connexions entre 
les acteurs culturels et autres acteurs du territoire 
(économiques, sociaux et politiques) ;  

•	 Ambitionner de faire des espaces réflexifs une vé-
ritable force de proposition en matière culturelle, 
en ce compris, en terme de décloisonnement des 
acteurs du territoire ; 

Culture.Wapi a travaillé en 2011 avec quelques ac-
teurs extérieurs à la Wallonie picarde au sein de pro-
jets transversaux : 
•	 Le Parc naturel Transfrontalier du Hainaut
•	 Fondation Mons 2015
•	 Lille3000 : projet Eurométropole3000
•	 Ville de Kortrijk
•	 Technofutur TIC (pour la Semaine du Numérique 

2012)
•	 Le Comité Grand Lille (Scoop Festival)
•	 La Maison du Design (Mons)
•	 Le Festival Millenium
•	 L’Agence de l’EM
•	 Via Lactea
Quelques résultats concrets : 
•	 2 fanfares ont participé aux temps forts de Fan-

tastic 2012 ; 
•	 une réunion avec le directeur de l’Agence de l’EM 

a permis de recadrer l’implication de la WP et de 
CPW au sein de l’EM,

•	 CPW s’est rapproché de la ville de Kortrijk grâce à 
l’entremise de sa coordinatrice culturelle.

Ces collaborations sont des opportunités qui favo-
risent l’assise et la montée en puissance de la Wal-
lonie picarde. Ils impactent fortement le travail de 
l’équipe (notamment avec la Fondation Mons 2015 
et le projet Eurométropole3000) parce qu’il s’agit de 
projets à moyen terme représentant des budgets très 
importants réunissant de nombreux acteurs diffé-
rents dans un contexte économique défavorable.

Evaluation interne Propositions de réajustements pour 2013

Le nombre de réunion et le travail en lien avec ces 
partenariats n’ont pas toujours abouti à des résultats 
concrets (exemple de l’échec du projet Eurométro-
pole3000). Cela pose des questions sur l’implication 
de l’équipe au sein de ces projets de plus longue 
haleine qui contribuent à l’insertion de la Wallonie 
picarde au sein de territoires plus larges mais qui né-
cessitent une mobilisation importante des ressources 
et demandent une attention particulière : le rôle de 
Culture.Wapi et les ressources mobilisables doivent 
faire l’objet d’accords préalables afin d’éviter de mon-
ter des projets sans avoir ensuite les moyens de les 
concrétiser.

Voir missions 3 (page 16)

Voir missions 3 (page 16)

2. C. iii. Acteurs culturels - Opérateurs culturels hors WP
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Objectifs Résultats Impacts

Le travail avec les acteurs économiques a pour ob-
jectif d’établir des liens avec le secteur de la culture 
en vue de favoriser le soutien et/ou l’émergence de 
projets d’industries créatives.

Chaque partenariat s’est concrétisé par un projet 
concret (ex. : Wapic’Art issu du partenariat avec Co-
pernic). Les différents partenariats de différentes na-
tures (allant du sponsoring à la création de projets 
communs) ont permis à l’Agence d’accroitre sa visibi-
lité au sein de la Maison de l’entreprise, du CHOQ ou 
encore de la Chambre de Commerce et d’industrie de 
Wallonie picarde (CCI).

En 2011, l’apprentissage des divergences de langages 
et de timing entre ces différents interlocuteurs a été 
une première étape que l’Agence espère poursuivre 
autant lors de projets communs qu’au sein d’espace 
réflexifs tel que le Conseil de Développement de Wal-
lonie picarde. Ce travail expérimental devrait s’am-
plifier en 2012 grâce à la mise en route de projets 
nouveaux.

Evaluation interne Evaluations concertées

Les actions engagées avec la CCI et IDETA (Petit 
Déj’ introductif aux « Inattendues »), la LME (espace 
coworking), le CHOQ (mise en évidence de projets 
culturels lors des Forums) et Copernic (projet Inno-
vons en Wallonie Pic‘Art/Wapic’Art) ont ouvert des 
possibilités de partenariat. L’équipe reste consciente 
qu’ils doivent être prolongés et approfondis mais 
l’avancée première est de mieux faire comprendre au 
secteur économique les potentialités et richesses du 
secteur culturel du territoire.

Concernant Wapic’Art, une évaluation a été réalisée 
avec les artistes qui y ont participé : 
•	 50% d’entre eux estiment que le projet répond à 

une (ou des) attentes (celles de travailler avec des 
entreprises, de trouver des espaces de travail hors 
des sentiers traditionnels et d’élargir le champ 
d’action de l’artiste par un dialogue ouvert).

•	 50% des artistes ont participé par curiosité ou 
par intérêt pour la démarche de rencontre entre-
prises/créateurs.

Il y a un consensus pour souligner positivement le 
côté sympathique et festif du moment. Cependant, 
il reste des aspects à améliorer : cercle trop restreint 
d’entreprises ; les entreprises avaient des idées claires 
sur ce qu’elles voulaient de l’artiste, l’inverse n’étant 
pas vrai ; les objectifs sont « commerciaux » pour les 
entreprises ; il existe  des problèmes de compréhen-
sion entre le secteur artistique et entrepreneurial.
En conclusion, 75% des répondants à l’évaluation ont 
émis un avis positif pour l’intérêt de la démarche et 
la majorité est favorable pour réitérer l’expérience 
moyennant quelques améliorations du projet. 

Des initiatives similaires se poursuivront en 2013. 
L’Agence profitera de l’opportunité de l’espace de 
co-working ESCO pour continuer les synergies avec le 
monde de l’entreprise (conférences, WapicArt2 deu-
xième édition tenant compte de l’évaluation réalisées 
via enquête en 2012). 
L’Agence cherchera en outre à se positionner en ma-
tière de recherche de partenariats privés afin de ré-
ponde à cette carence observée sur le territoire.

2. D. Acteurs économiques
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Objectifs Résultats Impacts

L’opportunité de travailler en synergie avec un des 
rares acteurs du territoire (la Maison du Tourisme de 
Wallonie picarde) à avoir la même aire de travail que 
celle de l’Agence répond à l’objectif qui est de dé-
cloisonner la culture en travaillant le trinôme culture, 
tourisme, économie et de structurer la communica-
tion culturelle territoriale.

Deux travaux ont été menés en collaboration avec 
la Maison du Tourisme : travail de cadastre des évé-
nements de Wallonie picarde en vue d’élaborer une 
stratégie événementielle et création d’une commu-
nication culturelle territoriale plus structurées au 
travers d’outils de communication plus efficaces. En 
2011, c’est exclusivement autour des phases explora-
toires des projets que les équipes ont collaboré.

Réorientation du travail de l’Agence ; modification du 
plan de communication de l’Agence permettant de 
résoudre la question du public auquel doit s’adresser 
prioritairement l’Agence.

Evaluation interne Evaluations concertées Propositions de réajustements pour 2013

L’expertise de la MDT et les ressources importantes 
dont bénéficie cet acteur, permettent à l’Agence 
d’avancer plus rapidement sur certains points (ca-
dastre, communication). La difficulté principale ré-
side dans le fait que les domaines dans lesquels les 
deux travailleurs travaillent sont très proches l’un de 
l’autre.

Non évalué L’année 2013 devrait être marquée par la concrétisa-
tion des deux projets menés en commun (voir aussi 
page 62 - outils de communication).

2. E. Acteurs touristiques
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Objectifs Résultats 

Impacts

Le contrat-programme qui lie CPW à la Fédération 
Wallonie-Bruxelles prévoit la contribution au déve-
loppement culturel de la Wallonie picarde, en parti-
culier, en organisant et en coordonnant l’information 
et la communication culturelle sur l’ensemble de son 
territoire.  
Les objectifs sont :
•	 Être une tête de réseau pour la communication 

culturelle de la Wallonie picarde en garantissant 
une visibilité chez elle et au-delà ;

•	 Favoriser la mise en réseau des acteurs culturels 
professionnels et/ou amateurs ;

•	 Participer à la valorisation des productions 
culturelles et artistiques du territoire en faisant 
connaître ce vivier culturel, ses acteurs et opéra-
teurs ainsi que ses activités ;

Plusieurs outils de communication ont été mis en place 
durant l’année 2011 : 
•	 Roll up floqués du logo CPW ; 
•	 Plaquette de présentation de nos missions rééditée 

en 2012 dans une version simplifiée ; 
•	 Carte de vœux 2011 et 2012 ;
•	 Site web (agenda (100 offres par mois) et bases de 

données actualisés et enrichis au cours de l’année ;
•	 Newsletter (5000 abonnés, 40% d’ouverture envi-

ron) ; 
•	 Page Facebook (230 fans) ;
•	 Carte postale : « Agenda Culturel de la  Wallonie pi-

carde»
•	 Logo CPW visible sur les supports de communica-

tion des projets et GT auxquels CPW est associée
•	 Articles de presse mettant en avant des initiatives de 

l’Agence (Fête de la Musique, Borderline,…)
•	 Encarts dans les brochures des saisons des CC

Evaluation interne

Propositions de réajustements pour 2013

L’équipe n’est pas satisfaite de ses outils de commu-
nication web pour plusieurs raisons : trop de temps 
passé à l’encodage et la publication manuelle manque 
d’efficacité, impossibilité de rendre accessibles nos 
bases de données, indisponibilité du prestataire à 
rendre les outils opérationnels. De plus, plusieurs élé-
ments nous amène à repenser notre communication 
: la volonté de mettre en place une véritable straté-
gie de communication, l’équipe est au complet, la 
volonté de mettre en place une véritable plateforme 
de ressources à disposition des professionnels et ac-
teurs culturels, l’opportunité de former des partena-
riats avec les outils mis en place par la FWB (comme 
Culture.be et Agenda.be), la volonté de la Maison du 
Tourisme de créer un site web et un magazine men-
suel de type « agenda » qui ferai double emploi avec 
notre site dans sa forme actuelle.

Le temps passé à l’encodage manuel des offres cultu-
relles sur le site web de Culture.Wapi impacte forte-
ment le temps de travail de la chargée de communi-
cation. Ce temps perdu ne permet pas d’être mis au 
service du rédactionnel et de l’animation du site qui 
en ferait un outil interactif et attractif.
Cependant, au vue du nombre croissant d’offres re-
çues, de clics sur le site et de l’intérêt porté à la news-
letter, ce temps passé témoigne de l’utilité de tels 
outils. 

Les acteurs rencontrés ont exprimés des attentes claires 
en matière de communication : bases de données (ar-
tistes, associations, matériels, fichier presse, salles de 
spectacles, de répétition, programmateurs, concepteur 
graphique, écoles, appel à projet,…),  aide à la commu-
nication,  partager/amplifier les bonnes pratiques, etc.

3. Culture.Wapi en tant qu’outil de communication

La communication restera une des priorités de 
l’Agence en 2013. Cependant, plusieurs options 
s’offrent à Culture.Wapi pour l’agenda culturel : 

1. Culture.Wapi coopère avec la Maison du Tourisme 
(site et magazine). L’Agence oriente tous les acteurs 
culturels vers le site «Wapi Event» de la Maison du 
Tourisme pour l’encodage de leurs activités. 
2. Culture.Wapi coopère avec la Maison du Tourisme. 
Idem 1 mais l’Agence conditionne cette coopération à 
la création d’un agenda spécifique dédié à la culture 
sur le site «Wapi Event» et dans le magazine. 
3. Culture.Wapi conserve l’agenda culturel sur son 
propre site et demande à la Maison du Tourisme de 
créer un lien vers lui. 

Dans les 3 options, Culture.Wapi développera un site 
de type plateforme service et communication à des-
tination d’un public spécialisé (professionnels de la 
culture). 

Voir schéma ci-contre qui illustre cette proposition de 
plateforme web et qui envisage l’option 3, c’est à dire, 
un site complètement indépendant et qui conserve 
l’agenda culturel. 

Parallèlement à cela, Culture.Wapi fait un lien avec 
Culture.be soit pour alimenter via un flux l’agenda 
culturel de la FWB, soit pour que Culture.be alimente 
via un flux le site de Culture.Wapi. 

Complémentairement au développement de l’une ou 
l’autre option, Culture.Wapi publiera un document 
d’analyse au secteur culturel en Wallonie picarde ré-
pondant ainsi à ses missions d’information et d’inci-
tation à réaliser des investissements culturels. 
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Annexe 3 - Schéma / proposition d’une plateforme web intégrant les propositions de services CPW

Newsletters 
t h é m a t i q u e s 

PLATEFORME 
PUBLIQUE 

PLATEFORME 
PROFESSIONNELLE 

ageNda culturel Formulaires de recherche
Base de doNNées 
Lieu 
Association 
Matériel 
Artistes 
...

actualité du secteur (rédactionnel)

Mise en avant des bonnes 
pratiques, événements 
exemplaires, portrait, etc. 

Travail de Culture.Wapi, 
avancée des GT, etc. 

a propos de l’ageNce
Equipe  

Missions / Instances

Charte d’engagement

Contacts  

Documents à 
télécharger  

Veille 

aNalyses sur le 
secteur culturel 
eN wapi 

Cartographies  

Chiffres clés

Projet de territoire   

Analyses   

Formations 

Emplois

Appels à projets 

Publications

...

petites aNNoNces 

commeNter 
partager

eurométropole 

dyNamique 
culturelle 

territoriale wapi 

petites aNNoNces Forum 
Partage autours d’un sujet 

proFil
Infos personnelles

1 accès par 
personne/association

Insérer un événement

Insérer 
un lieu/artiste/assoc/...

Proposer un article
Contribuer à l’actu

Newsletters 
t h é m a t i q u e s 

Agenda culturel
Actus du secteur
Dyn. cult. terr. 2015
Appels à projets
Formations/
emplois
...

au choix 

v

v

groupe de traVail 1 groupe de traVail 2

Groupe de Travail 3 Groupe de Travail 4 Groupe de Travail 5

Groupe de Travail 6 Groupe de Travail 7

Ressources/documents

PV réunions

Veille sur le secteur 
du GT
...

Ressources/documents

PV réunions

Veille sur le secteur 
du GT
...

accès limité en fonction de la participation ou non au(x) GT 

Planning
Doodle 

Présences

Public 
Privé

Public 
Privé

v
v

M
o

d
é

ra
ti

o
n

 
/ 

p
u

b
li

c
a

ti
o

n

Culture.be
Plurio.net
Quefaire 
etc. flux

Lien URL

Lien URL

FAQ  

reNcoNtres
cpw

accès 
grd public

accès mot 
de passe 

Inscription
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Annexe 4 - Proposition de charte d’engagement 

1. L’Agence a pour mission de contribuer au développement de la Wallonie picarde. Par conséquent, l’Agence s’implique au sein  

 des projets qui regroupent des acteurs poursuivant cette mission. 

2. L’Agence n’est pas un opérateur culturel de première ligne. Par conséquent, le rôle de l’Agence se limite à la conception et à la  

 coordination de projets et de partenariats. 

3. L’Agence a pour mission la mise en réseau des acteurs (culturels) du territoire. Par conséquent, l’Agence vise prioritairement la  

 concrétisation de partenariats entre acteurs de la Wallonie picarde quels que soient leurs champs d’actions. 

4. L’Agence a pour mission le décloisonnement du secteur de la culture. Par conséquent,  l’Agence encourage les initiatives qui  

 contribuent à dynamiser les capacités créatives du territoire.

5. L’Agence a pour mission la structuration de la communication culturelle à l’échelle du territoire. Par conséquent, l’Agence  

 favorise les actions qui poursuivent cette mission. 

6. L’Agence a pour mission d’analyser les données pouvant contribuer à la pertinence des actions et investissements culturels. 

 Par conséquent, l’Agence s’engage à mettre en œuvre (en tout ou en partie) des actions telles que définies dans son volet de  

 Recherche-Action.

7. L’Agence a pour mission la diffusion des données culturelles et des innovations issues du territoire et hors du territoire. 

 Par conséquent, l’Agence s’engage à orienter sa communication en priorité vers les acteurs qui contribuent au projet de  

 développement de la Wallonie picarde.

8. L’Agence a pour mission d’insérer la Wallonie picarde dans des territoires plus larges. Par conséquent, l’Agence s’engage à  

 respecter les engagements qui sont les siens à des échelles supra-territoriales.

9. L’Agence possède des ressources limitées. Par conséquent, l’Agence tiendra compte de cette donnée au moment de s’engager  

 dans un nouveau projet. 

10. L’Agence n’a ni la capacité, ni la mission d’intervenir directement dans le financement de projet. 




